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Point 93 de l'ordre du jour :
Rétablissement des droits légitimes de la Répuhlique

populaire de Chine à J'Organisation des Nations Unies
(fin) 1

Président: M. Emilio ARENALES ( Guatemala).

Bn l'absence du Président, M. John Carter (GuyrJ11e),
vice-président, prend la présidence.

POINT 93 DE L'ORDRE DU JOUR

Rétablissement des droits légitimes de la République
popillaire de Chine à l'Organisation des Nations Unies
(suite)

1. M. LOPEZ VILLAMIL (Honduras) 1traduit de l'es
pagnol} : Cette question, qui retient l'aHention des Nations
Unies depuis longtemps, a maintes fois été analysée par les
représentants de tous les pays du monde et reçoit chaque
année la même solution, à savoir la ratification de la
position adoptée par cette organisation, face à la possibilité
de l'admission de la Chine continentale. Les raisons de cette
situation, qui correspondent aux solutions adoptées dans le
passé, sont multiples, mais l'une des plus importantes est
que, aucun changement d'attitude n'étant intervenu,
chaque fois qu'on pose le problème on aboutit au même
résultat.

2. Ma délégation voudrait examiner la question sous
certains de ses aspects les plus nets et notamment du point
de vue du droit international, du point de vue institutionnel
au regard de la Charte des Nations Unies et du point de vue
politique.

3. Ce n'est pas nous qui nierons la réalité historique du
moment, à savoir l'existence de deux Chines et de deux
gouvernements, ni l'importance que fevêt le problème de la
représentation de la Chine à l'ONU pour l'opinion publique
mondiale. Mais les faits fondamentaux sont demeurés les
mêmes depuis des années.

4. L'Organisation des Nations Unies a été créée, entre
autres fins, pour être le centre d'activités mondiales où les
Etats, en coopérant, "harmonisent les efforts des na
tions ... vers [desl fins communes" .

5. L'Article 3 de la Charte déclare sans équivoque:

"Sont Membres originaires des Nations Unies les Etats
qui, ayant participé à la Conférence des Nat: fiS Unies

NEW YORK

pour l'Organisation internationaie à San Francisco 011

ayant antérieurement signé la Déclaration des Nat ion'i
Unies, en date du 1er janvier 1942. signcn t la prrscn tr
Charte et la ratifient conformément à'rArticle J 10 "

6. La Chine est, de plein droit, un Etat Memhre originuJfc
dans le cadre de la Charte des Nations Unies. ct sa préselll:r
permanente avec ses droits et ses ohligations découlant de la
Charte ne peut être niée par personne. Elle n'(,"it rien de
moins qu'un Membre fondateur de l'Organisation.

7. Pour J'analyse juridique, ce qui s'imp(~se immédiate·
ment, c'est la continuité de l'Etat et l'identité de l'Hat

8. Pour mon pays et je crois: qu'il en va de même pour
tous les Etats qui, par leLr reconnaissance de la Répuhltquc
de Chine, entretiennent des relations officielles uvec elIe
il a existé et il existe une continuité concrète ct rêeHe de la
Chine comme Etat Membre de l'Organisation des Nations
Unies, de teUe sorte que la représentation de cet Htat
Membre ne saurait être contestée ni quant à son origine
légitime ni quant à sa continuité. L'identité de l'Etat a deux
aspects qu'on peut envisager de différentes manières. mais
s'agissant, comme c'est le cas ici, de l'aspect internatiunaL
J'identité de l'Etat a un caractère représentatif. C'est sur le
plan national ou interne que l'identité peut varier en raison
de circonstances de nature diverse, et le problème de cette
identité peut être réel ou fictif, soumis à des mouvementç;
politiques internes ou à des pressions internationales.
L'histoire, dans tous les continents. offre une nuée d'exem
ples de solutions distinctes au problème de l'ident:té
nationale ou, si l'on veut, de l'identité géographique, qui
peut varier suivant Jes frontières de l'Etat, que celles-ci
soient reconnues ou non par les autres Etats.

9. Nous avons déjà eu l'occasion d'exposer notre opinkll'
sur la question à l'examen, et nous la rappellerons main
tenant. Comme le dit un spécialiste de droit international,
un Etat perd sa personnalité lorsqu'il s'éteint, ce qui se
produit lors de la disparition de l'un de ses trois élément~

constitutifs, à savoir la population, le territoire €~ l'exis
tence d'une structure juridique propre. Ma délégation
estime qu'aucun de ces trois éléments n'a disparu ddm le
cas de la République de Chine, ce pays porsédant une
population supérieure à celle de la majorité de~ Etats
représentés à l'Organisation, y compris mon pays. Il n'y a
pas eu non plus extinction du pouvoir de l'Etat car il
s'exprime tré;s clairement dans le cadre intérieur et dans une
série d'actl ~s internationaux, y compris à l'Organisation des
Nations Unies.

10. Un Etat disparaît - dit un spécialiste du droit
intèTnational- sans acte de volonté propre, quand un autre
Etat détruit son pouvoir soit par la cGnquête, soit par
l'assujettissement qui peuvent aboutir à l'annexion par
l1mtre Etat.
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19. Quant à nous, comme nous l'avons déjà dit, il ne s'agit
pas de nier ou de tenter de nier l'existence d'un gouverne
ment - qu'il ait une forme stable ou non - qui contrôle
une population de plus de 700 millions d'êtres humains. Il
n'est pas question de mettre en doute cette réalité. Il ne
s'agit pas non plus de se demander si le princape de
l'universalité existe; en effet, ainsi que l'histoire des Nations
Unies l'a démontré, il représente un principe inébranlable et
réel, comme est réelle la présence de 126 Etats Membres au
sein de cette organisation, indépendamment du nombre de
leurs habitants.

Il ~ Cette reconnaissance accordée par mon pays à la en jeu le principe de l'universalité à l'égard de l'Organisation
République de Chine, tout comme la reconnaissance des jusqu'à ceux qui associent à cette possibilité d'admettre
autres Membres de l'Organisation, est l'expression per- l'expulsion de la République de Chine.
manente des relations diplomatiques, et elle est le lien qui
unit mon pays, au sein et au-dehors de l'Organisation, aux
autres Etats Membres dans ses relations internationales.

12. On a prétendu qu'un gouvernement qui représente une
population de plus de 700 millions d'habitants était tenu à
l'écart des Nations Unies en ajoutant que ce peuple est
l'héritier d'une prodigieuse civilisation. D'autre part, on dit
que ce gouvernement a indiqué clairement sa position
favorable à la solution pacifiql'.e des différends et des litiges
qui peuvent exister ou surgir entre Etats indépendants.

13. Aucun des Articles de la Charte ne parle du rétablis
sement des droits des Etats pour des raisons politiques, car
cela impliquerait une ;ngérence dans les affaires intérieures
de chaque Etat et dans les motifs qui guident les Membres
dans la conduite de leurs relations internationales.

14. Les auteurs d'ouvrages de droit international écrivent,
et il ressort du texte de la Charte que la légitimité de l'Etat,
à savoir la légalité de sa naissance, n'est pas soumise à
l'examen des autres Etats. Dans sa forme, la reconnaissance
est expresse ou découle d'actes qui l'impliquent. On parle
de reconnaissance de facto lorsqu'elle ne comporte pas
immédiatement d'engagement, par opposition à la recon
naissance de jure, qui est permanente et irrévocable. Il faut
aussi que le nouvel Etat ou gouvernement respecte le
principe de l'indépendance et de la souveraineté des autres
Etats qui forment la comhlunauté internationale, composée
en majorité des Membres de notre organisation.

15. La reconnaissance de jure a un caractère permanent, et
les Etats qui reconnaissent la République de Chine om
considéré que la permanence de ces liens est un acte
légitime et l'expression dans l'ordre international de leur
volonté, qui n'est jamais subordonnée à l'examen des autres
Etats qui n'entretiennent pas de relations avec le Gouverne
ment de ladite République de Chine, quelque raison qu'ils
aient de faire prévaloir les considérations politiques ou
simplement commerciaies dans leurs relations avec le
Gouvernement de Pékin - raison que ma délégation, quant
à elle, n'envisage pas d'examiner ou d'analyser.

16. Cette thèse que nous présentons en ce moment n'est ni
improvisée ni abstraite; elle est fondée sur l'article 5 d'une
résolution de l'Institut de droit international de 1936, qui
dit : "La reconnaissance de jure est irrévocable; ses effets ne
cessent qu'avec la disparition définitive de l'Etat."

17. Ainsi l'un des éléments essentiels de l'établissement de
liens entre les Etats apparaît dès l'acte de la reconnaissance.
La République de Chine a une identité d'Etat non
seulement en tant que Membre de l'Organisation des
Nations Unies, mais aussi, comme l'afL~'me Marek, "dans
l'identité de ses droits et obligations internationales, avant
et après quelque circonstance que ce soit où cette identité
pourrait être mise en doute, identité fondée essentiellement
sur la règle coutumière: pacta sunt servanda'~

18. Un nombre considérable de représentants ont examiné
la question de l'admission de la Chine communiste de Pékin
et ont présenté une série d'arguments: depuis celui qui met

20. L'Article 18 de la Charte, si souvent évoqué par de
nombreuses délégations, dispose que "les décisions de
l'Assemblée générale sur les questions importantes sont
prises à la majorité des deux tiers des Membres présents et
votants"; et, parmi ces questions importantes, l'Article cite
en toute clarté, entre autres, "l'admission de nouveaux
Membres dans l'Organisation, la suspension des droits et
privilèges de Membres, l'exclusion de Membres", etc.

21. Il serait fastidieux de répéter les mêmes arguments et
les mêmes prises de position; mais les sessions antérieures de
l'Assemblée ont permis d'établir en toute clarté une exégèse
de ce problème. L'Assemblée générale a de même décidé
que toute proposition tendant à modifier la représentation
de la Chine aux Nations Unies constituait une question
importante, au sens où la Charte l'entend.

22. Ledit projet de résolution, qui figure au document
A/L.549 et Add.1, adresse ~ l'Assemblée générale une
demande entièrement contraire à la Charte des Nations
Unies, notammel1t à son Article 18; il demande, ni plus ni
moins, que l'Assemblée viole la Charte; car, non seulement
ce projet envisage la possibilité de faire entrer la Chine
communiste, mais encore cette demande est liée à l'expul
sion d'un Etat Membre, qui ne remplit aucunement les
conditions nécessaires, d'après la Charte, pour que l'As
semblée exige l'expulsion. L'adoption d'une telle attitude
serait une mesure sinistre et téméraire qui n'entraînerait
rien moins que la destruction de cette organisation, car il
suffirait qu'une majorité d'Etats se liguent pour utiliser
cette même procédure d'expulsion à l'encontre de n'im
porte quel autre Etat Membre pour que la Charte ne soit
plus une structure internationale édifiée pour le maintien de
la paix et de l'harmonie internationale, mais seulement ce
que représentent les constitutions et les lois des Etats
totalitaires, où le respect des droits de l'homme n'existe
plus que sur le papier, la pratique suivie dans ces Etats
constituant la négation absolue de tous les progrès qu'ils
prétendent avoir réalisés. Contre ces tentatives de porter
atteinte à la Charte, l'Assemblée générale s'est déjà pro
noncée par la négative, et par conséquent la résolution
1668 (XVI) reste en vigueur.

23. Une autre proposition nomelle [AIL.550} est récem
ment apparue, qui vise, parle moyen de sondagë d'opinion
à obtenir la formation d'un comité en vue de trouver un~
solution équitable et pratique à la qu,:-st:on de la représenta
tion dela Chine.

24. Rien ne s'oppose dans la pratiqut: habituelle des
Nations Unies à ce que l'on constitue des comités chargés

25.
cél(
prê
per
tiOJ
fon
son

26.
des
Chi
de
pot
un
ce
son
résc
rais
indi
sem
la p

27.
part
être
qui
par
Mer
lmp
le,
grar
mer
le ~

sep1
indi
d'en
Unil
nati
a) f{

con,
tion
qu'i
en (
l'ex]
don
sigrr
l'int
~-:'en

28.
repT

x_·__



~.. .'-~~'---~'"'" "--'.-"-"'.-'.' .- '--~~'.~._.---~--~~--. -.--_..._._--....,......,...-------.-;,;-:
~.~. '

1724ème séance - 19 novembre 1968

'. __ .-__ 4

--0 ,-., ..•••_,_.~,.~

3

s
s
r
1-

1-

l,
le
a-

és

d'étudier les problèmes intéressant les Nations Unies. C'est
une procédure habituelle lorsqu'il est possible d'évaluer à
l'avance les possibilités qui s'offrent aux Etats, dans le cadre
de l'harmonie internationale, pour affirmer les conditions
d'une entente réciproque et établir un terrain d'entente.
Mais, dans le cas actuel, non seulement ces conditions sont
inexistantes, mais les perspectives ne sont pas favorables
aux "travaux" qu'un tel comité pourrait réaliser - et cela
non pas du fait des Nations Unies.. mais bien plutôt du fait
du Gouvernement de Pékin qui s'oppose d'une manière
résolue et irréductible à toute forme de coopération,
comme une mère qui non seulement ne désire pas que son
enfant naisse vivant, mais encore est prête à en provoquer
l'avortement.

25. Le représentant de l'Uruguay, Pedro Berro, juriste
célèbre, s'est demandé si le Gouvernement de Pékin était
prêt à coopérer à l'établissement de conditions de nature à
permettre au Comité, que les auteurs du projet de résolu
tion A/L,550 envisagent de créer, de s'acquitter de ses
fonctions. La réponse est négative; les premiers à le savoir
sont les auteurs mêmes du projet.

26. D'autre part, nous nous demandons si les représentants
des pays qui plaident ici en faveur de la représentation de la
Chine communiste, qui ont des liens avec le Gouvernement
de Pékin qu'ils connaIssent de par leurs relations, et qui
pourraient fournir des indices de la possibilité de conclure
un accord équitable, sont disposés à trouver une solution à
ce problème. Nous savons tous qu'il n'en est rien. Ils ne
sont même pas disposés à voter en faveur du projet de
résolution A/L.55q., et c'est pourquoi il n'existe ni des
raisons valables ni une atmosphère de compréhension
indispensable pour entreprendre de tels efforts, qui parais
sent voués à l'échec étant donné que la partie précisément
la plus intéressée n'en souhaite aucunement le succès.

27. Nous ne nous livrons pas à des hypothèses. Nous
partons de la réalité d'une charte des Nations Unies qui doit
être respectée, de la réalité historique d'un gouvernement
qui n'a jamais exprimé le désir d'entrer aux Nations Unies
par la voie normale, comme l'ont fait la plupart des
Membres ici représentés, mais qui, au contraire, cherche à
imposer à notre organisation, pour son admission éventuel
le, des conditions humiliantes, qui violent de façon fla
grante les principes du droit international. Il suffit de
mentionner la déclaration téméraiœ et insolente qu'a faite
le Ministre des affaires étrangères de Pékin, Chen Yi, le 29
septembre 1965, lorsqu'il a exposé qu'une des conditions
indispensables pour que la Chine communiste accepte
d'entrer en tant que Membre à l'Organisation des Nations
Unies était l'expulsion du Gouvernement df.' la Chine
nationaliste. D'autre part, les Nations Unies devraient:
a) renoncer à la déclaration par laquelle elles avaien't
condamné comme agresseur la Chine communiste {résolu
tion 498 (V)J au début de la guerre de Corée, et affirmer
qu'il s'agissait d'une erreur; b) la Charte devrait être révisée
en ce qui concerne l'admission des pays indépendants et
l'expulsion des "fantoches", pour citer les termes mêmes
dont s'est servi le Ministre. Nous savons d'ailleurs ce que
signifient les mots "indépendance" et "souveraineté" selon
l'interprétation communiste. Le cas de la Tchécoslovaquie
~::.'en est que l'exemple le plus récent.

28. Ces déclarations de Chen Yi offrent une idée de ce que
représenterait la présence d'un régime qui proclame que la

guerre est l'instrument nécessaire des solutions politiques,
et qu'appuient les partisans de l'apaisement qui, ayant causé
tant de maux à J'humanité en notre siècle, se sont faits les
complices de ceux qui proclament la suprématie de la force.
L'attitude des partisans de l'apaisement - comme à Munich
celle de Chamberlain face à Hitler -- ne s'est pas révélée
constructive; ses effets ont élé contraires à la règle du droit
et au respect des droits des Etats.

29. Ma délégation voudrait exposer les considérations
d'ordre politique suivantes: nul ne saurait nier que la Chine
gouvernée par Pékin représente rien de moins que le quart
de la population du globe, mais les faits historiques
postérieurs à 1949 démontrent qu'il s'agit d'un régime de
terreur, que ce peuple si nombreux ne peut s'exprimer
librement à cause d'un système reposant sur le sang, le feu
et la faim, que ce gouvernement n'a rien de commun ni par
les principes, ni par le système, ni par les traditions, avec la
prodigieuse civilisation qui l'a précédé, et que ce même
gouvernement s'eço,t efforcé, en utilisant tou;:, les moyens
possibles, de rompre avec le passé et avec toutes les autres
civilisations du monde, y compris même le système socia
liste proprement dit.

30. Ici, aux Nations Unies, on abuse souvent du concept
de l'autodétermination des peuples. Le droit à l'auto
détermination est lié intimement au concept d'une
souveraineté qui est une, indivisible, inaliénable et impres
criptible; ces cunditions constituent en conséquence Ulle

nécessité permanente, comme le droit de représentation de
l,a personne humaine, sur le plan politique, les mêmes droits
etant dévolus aux minorités et aux majorités, dans le
contexte de l'ordre intérieur; ou comme le principe de la
coexistence dans l'ordre international; car il n'est pas
possible de reconnaître un tel principe dans l'un de ces
or4res et de nier son existence dans l'autre. L'autodéter
mination des peuples ne saurait se manifester une seule foi::;,
à un moment déterminé de l'histoire et uniquement pour
l'accession à l'indépendance. L'autodétermination est aussi
l'expression permanente d'un peuple qui veut se donner des
lois et des institutions à l'abri de toute ingérence de la part
des autres Etats.

31. L'article 135 du règlement intérieur de l'Assemblée
générale stipule que tout Etat qui désire devenir Membre de
l'Organisation des Nations Unies doit faire une déclaration
dans un instrument formel, par laquelle il accepte le~
obligations de ]a Charte.

32. Il ne s'agit pas d'une simple formalité: c'est une
condition de la paix. L'Organisation des Nations Unies a été
crrée aux fins d'exercer une série de responsabilités
historiques de la plus haute importance, dont l'une -la
plus précieuse pour l'humanité - est le maintien de la paix.
Cette responsabilité que l'Organisation mondiale a assumée
ne peut être assujettie au caprice d'aucun Etat, pour grand
qu'il soit ou pour surpeuplé qu'il paraisse.

33. Seuls peuvent devenir Membres - aux termes de
l'Article 4 de la Charte - les Etats pacifiques qui acceptent
l~s obligations de la Charte et, au jugement de l'Organisa
tIon, sont capables de les remplir et disposés à le faire.

34. Le Gouvernement de Pékin n'a pas permis à son
peuple d'exercer les droits qui lui reviennent; il n'a même
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pas été capable de maintenir des relations pacifiques et 40. Cela étant, ma. délé~ation ne croit. pas que .le
harmonieuses avec les pays socialistes qui l'ont aidé â se Gouverne~ent de. Pékin .S?lt actuelle~ent d,lSposé à flUl'e
constituer _ pas plus d'ailleurs qu'avec le reste de l'Asie. Il preuv~ d. un .espnt .concibant s~s~eptible d an:ener

cette
a substitué la guerre à la politique et n'est pas en mesure o.rgamsa.b.on a. exarruner son admlsSl?n .en son sem - adnùs-
d'observer les principes énoncés dans la Charte des Nations SlOn qUI Implique le respect des prmclpes énoncés dam la
Unies. Charte et des obligations contractées envers les autres Etats.

35. Il n'est pas question de condamner le peuple chinois;
telle n'est pas l'intention de mon pays. Tous les peuples
sont respectables, car leur histoire est faite de pages
positives et de pages négatives; et les pages dé l'histoire
passée du peuple chinois sont plus belles que celles de son
histoire contemporaine. En refusant l'admission d'un
gouvernement qui commet des agressions en Asie, l'Organi
sation se trouve précisément confrontée à un autre pro
blème : c'est le peuple chinois lui-même qui est la victime la
plus lésée par les sinistres desseins de son gouvernement.

36, Il est d'autres victimes de ce gouvernement: les autres
peuples des pays asiatiques limitrophes. Si l'Organisation
des Nations Unies n'existait pas, l'Inde - dont le pacifisme.
traditionnel est hors de doute - verrait encore ses ressortis
sants verser en abondance leur sang pour défendre leur
territoire et leur indépendance contre les intentions agressi
ves du Gouvernement de Pékin.

37. Nul mensonge de convention ne pourrait masquer
cette réalité historique, qui demeure encore à l'état latent.
Nul sophisme ou nulle attitude silencieuse de divers
Membres de cette organisation ne pourra prouver au monde
et à cette assemblée que la conquête du Tibet par la force
soit un acte de nature à résoudre par des moyens pacifiques
les controverses entre Etats indépendants,

38. Nous tenons à répéter ce que nous avons déclaré en
une autre occasion: l'Organisation des Nations Unies a été
conçue au cours de la seconde guerre mondiale et créée en
tant qu'organisation active et efficace à la fin de la guerre,
co~pt,e tenu des maUx entraînés par les systèmes de
soclétes fe~mées int~rdisant la libre circulation des per
s?nnes. Mais; ~n dépit des efforts déployés par l'Organisa
tlOn .p~ur r~ah~r l~ paix, en dépit du fait qu'aient été
esqUIsses pUIS defirus avec plus de précision les droits de
~'homm~, tels que l'égalité des Etats devant le droit
I~t~r~abonal, et le principe de l'autodétermination - tant
1o~~m~l, qU1 donne Missance à l'Etat, que le permanent,
q~,l ]us,t1fie le changement normal de gouvernement par voie
~ electlOns -, les. persécutions en masse se poursuivent,
1exode se POursUIt, les populations du Tibet se sont enfuies
en masse, comme se'sont enfuis des milliers d'Asiatiques.

39. Lénine a dit un jour que l'impérialisme est l'ultime
étape du, ca~italisme. L'histoire a démontré que les grands
pays :a?lt~lstes ont perdu leurs empires. Le malheur est
que 1hlStOue de 50 années de socialisme a de' t ', l" mon ce
ega eme~t que Ilmpérialisme est la première étape du
commUllisme. Et c'est là que réside le mal, parce que se
déclenche un retour non seulement au XIXème siècle m .
en~r~ .â l'impérialisme de Rome avec ses légions, et a~~
expe~lhons de Darius et de Xerxès, et ce retour vise à
sUPP~mer ,entièrement, en ce siècle, toute idée de libert'
- qUI est Incompatible avec l'existence du communisme ~
en ren.dant illusoires les idées de souveraineté d'aut
déternunation, d'intégrité territoriale et d'égalité juridiq~e
entre les Etats.

41. M. TARABANOV (Bulgarie): La question de III
représentation de la Chine à l'Organisation des Nations
Unies est une de celles qui reviennent régulièrement à
l'ordre du jour de chaque session de l'Assemblée générale. n
n'est donc pas étonnant - et il ne faut pas être grand clerc
pour le constater - que les arguments présentés par les
délégations se répètent.

42. La position de la Républiqult populaire de Bulgarie sur
la question a été claire dès le début: notre pays a toujours
été pour le rétablissement des droits légitimes de la
République populaire de Chine et l'expulsion des Nations
Unies de la clique fantoche de Tchang Kar-chek, qui ne
représente que ceux qui l'ont installée à Taiwan, la
soutiennent et l'entretiennent.

43. Beaucoup de manoeuvres et d'arguments - tous plus
indignes les uns que les autres - ont été utilisés jusqu'à
maintenant afin de maintenir la République populaire de
Chine à l'écart des Nations Unies et de l'empécher
d'occuper la place qui lui revient de droit dans notre
organisation. Une des manoeuvres préférées 1 ces dernières
années, consiste à présenter et à faire voter des projets de
résolution pour déclarer que la question de la représenta·
tion de la Chine est une question importante dans le
contexte de l'Article 18 de la Charte afin de pouvoir
invoquer la nécessité d'appliquer la règle de la majorité des
deux tiers. Les adversaires du rétablissement des droits
légitimes de la République populaire de Ch1ne à l'ONU
usent de ce subterfuge afin d'empécher la solution du
problème. C'est cependant un jeu dangereux, aussi bien
pour 1,'Organisation elle-même que pour ses membres, y
compns ceux qui se servent de ces arguments,

44. La question de la représentation de la Chine à
l'Organisation des Nations Unies est bien entendu une
question importante étant donné que 'la Chine est un'e des
~randes puissances de notre monde, un pays qui a un
Immense territoire et dont la population dépasse 750
millions d'habitants, presque le quart de la population de la
Terre.

45. ,En même temps, c'est une -question simple et de pure
procedure, car la Chine est l'un des Membres fondateurs de
l'Organisa~iondes Nations Unies et est membre permanent
du Consetl de sécurité, étant une des cinq grandes puis~
sances: 11 ne s'agit donc ici que d'une vérification des
pOUV?lrS et non pas, comme ont voulu le faire croire
c~rtam~ orateurs, de l'admission d'un nouveau Membre. La
dISCUSSI?~ n'? donc d'autre but que de vérifier les pouvoirs
de,la delegahon qui se présente au nom de la Chine et qui
pretend la représenter à l'Organisation.

46. ,Cette .tâche est simplifiée du fait qu'il s'agit ici de la
repres:~ta~lOnd'un pays facilement identifiable et qui a les
caracte~st1ques citées plus haut: grande puissance d'une
pop~~tlOn de plus de 750 millions d'habitants d'un
ternt01re de l'ordre de 10 millions de km2 et ~embre



55. Comme on l'a observé ici, les débats importants
- ceux qui ont trait au désarmement, à l'apartheid, au

Moyen-Orient, en un mot aux problèmes qui sont au coeur
du maintien et de la sauvegarde de la paix entre les
nations -- accaparent notre attention de façon chronique et

54. M. BOUATTOURA (Algérie) : Du fait que c'est notre
première intervention depuis le retonr parmi nous de notre
président, M. Arenales, nous saisissons cette occasion pour
lui dire d'emblée toute notre satisfaction qu'il puisse
maintenant. sa santé étant rétablie, guider nos efforts
- c'est notre conviction -- vers d'heureux résultats.

53. La procédure correcte à suivre pour résoudre la
question de la représentation de la Chine à rOrganisation
des Nations Unies est celle prescrite par la Charte. TI s'agit
de rétablir les droits légitimes de la République populajre de
Chine dans notre organisation. de reconnaître le repré
sentant de son gouvernement comme le seul représentant
légitime de la Chine à l'ONU et d'expulser immédiatement
les représentants de Tchang Kaï-chek du siège qu'ils
occupe'1t illégalement dans cette organisation et de tous les
organismes qui s'y rattachent. Ce n'est que de cette manière
que les Etats Membres pourront, dans une question comm~

celle-ci, servir les intérêts de l'Organisation des Nations
Unies et ceux de la paix et de la sécurité internationales.

52. La République populaire de Bulgarie a toujours été
contre la théorie des deux Chines. Il n'y a qu'une seule
Chine, et c'est la République populaire de Chine. D'autre
part, nous sommes contre tout atermoiement dans une
question aussi importante que celle qui vise à faire
participer la Chine aux travaux de l'Organisation des
Nations Unies. C'est pourquoi notre délégation votera
contre le projet de résolution présenté par la délégation
italienne.

51. Le méme résultat que celui visé par le projet de
résolution des Etats-Unis f AjL.548 et Add.lJ est obtenu
-- sinon recherché- - par le projet de résolution présenté par
la délégation italienne [A/L.550}. Ce projet prévoit la
création d'un Cf/mité pour étudier les divers points de vue
sur cette question et faire rapport à la prochaine session de
l'Assemblée générale. Pareille étude sur une question aussi
simple que celle-ci ne pourrait avoir pour effet que de
remettre à plus tard --- mais d'une manière plus élégante
le rétablissement des droits légitimes de la Chine à l'ONU.
C'est pourquoi, d'ailleurs, les Etats-Unis se déclarent en
faveur de ce projet de résolution. li ne fait, en effet,
qu'appuyer leur point de vue. D'autre part, une telle
manière de procéder donnerait la possibilité et l'occasion à
ceux qui sont en faveur de la théorie des deux Chines de
s'en donner à coeur joie. Les débats qui pourraient
s'engager, si une telle proposition était adoptée. don
neraient une occasüm aux adversaires du rétablissement des
droits légitimes de la République populaire de Chine et leur
serviraient de prétexte pour développer leurs théories et
retarder ainsi une décision sur la question.
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49. Ainsi, l'argumentation même du représentant des
Etats-Unis d'Amérique, si extensive qu'elle soit, n'arrive
qu'à confirmer le fait qu'il s'agit de la représentation d'un
Etat qui est Membre de l'Organisation des Nations Unies,
question qui est décidée par une majorité simple des
membres présents et votants.

50. D'autres délégations se sont arrêtées sur les mobiles et
les raisons qui amènent les Etats-Unis d'Amérique à
s'opposer aussi violemment au rétablissement des droits
légitimes de la Chine à l'ONU. Mais si l~s Etats-Unis
d'Amérique sont intéressés :l tenir la République populaire
de Chine à l'écart des Nations Unies pour pouvoir continuer
à maintenir des bases à Taiwan, bases qui représentent un
danger constant pour la paix et la sécurité de l'Extrême
Orient et du monde entier, tel n'est pas l'intérêt des Etats

48. Or, le paragraphe 2 de l'Article 18 de ]a Charte
énumère toutes les questions importantes qui doivent être
tranchées par un vote à la majorité des deux tiers des
membres présents et votants, les décisions sur les autres
questions, y compris ceBe de la détermination de nouvelles
catégories de questions qui doivent être tranchées à la
majorité des deux tiers, étant prises à la majorité simple des
membres présents et votants. Il ne faut pas perdre de vue,
d'autre part, que la représentation des Etats Membres de
l'Organisation des Nations Unies n'est cependant pas une
question nouvelle. C'est une question de procédure qui,
chaque fois que l'Assemblée générale a eu à y faire face, a
été tranchée à la majorité simple. A chaque session, la
Commission de vérification des pouvoirs a à statuer sur la
représentation de tous les Etats Membres et, chaque fois,
l'Assemblée générale a tran ché cette question à une
majorité simple des membres présents et votants. Devant
J'aveu de M. Wiggins que la question de la représentation de
la Chine est une question de procédure, tout l'échafaudage
artificiel de la délégation américaine dans son intervention
du 12 novembre 1968 sur les questions mentionnées au
paragraphe 2 de l'Article 18 s'est écroulé lamentablement.
Pas un seul de ces cas ne s'applique en l'occurrence, et
M. Wiggins le démontre en insistant sur le fait qu'il s'agit
"de la représentation d'un Etat qui est Membre de
l'Organisation" (ibid., par. 33J .

permanent du Conseil de sécurité. Il ne faut pas perdre de Membres. Une situation pareille pourrait avoir des con-
vue le fait qu'il s'agit de la représentation d'un pays ayant séquences désastreuses non seulement pour cette région,
ces caractéristiques et non pas les caractéristiques indiquées mais pour le monde entier. D'autre part, l'ahsence de la
dans la déclaration du représentant des Etats-Unis d'Amérî- Chine de l'Organisation des Nations Unies nuit à l'uni-
que, M. Wiggins, lorsqu'il dit qu'il s'agit d'une délégation versalité de cette dernière et la condamne très souvent à
représentant quelque 13 millions d'habitants. Il s'agit de la l'impuissance.
représentation de la Chine et non pas de ]a représentation
de 13 millions d'habitants.

47. Si l'on se penche, d'autre part, sur l'argumentation
présentée par la délégation des Etats-Unis dans son inter
vention devant l'Assemhlée générale, on voit que cette
délégation ne peut nier que la question en discussion - ceIJe
de la représentation de la Chine à J'Organisation des Nations
Unies - n'est qu'une question de procédur~. "Ce qui est en
jeu dans ce problème de procédure" -- a dit M. Wiggins~,

"ce n'est pas seulement la repI" 3ntation de la Chine,
mais une question beaucoup plus vaste ...". Et M. Wiggins
conclut que c'est la question de "nos procédures"
f17J3ème séance, par. 34J.

_� _
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60. Pour ce qui est du maintien de la paix et de la sécurité
internationales, il me suffira de faire observer que, si un
terme a pu être mis à la première guerre du Viet-Nam, cela

59. On est en droit de se demander qui veut exclure qui,
qui veut admettre qui. S'agit·il d'exclme la Chine? S'agit-il
de l'admettre? Il suffit pourtant d'observer les pupitres de
l'Assemblée g,éflérale et la table du Conseil de sécurité pour
se rendre ,compte' que la Chine est bel et bien Membre de
l'Organisation. De toute éVldenèe, il ne s'agit ni de l'exclure
ni, encore moins, de l'admettre.

était dû partiellement au fait que la Chine était partie ;;;
règlement du conflit. Si la guerre de Corée a pu cesser, cela
est dû au fait qu'en partie la Chine était également partie au
règlement du conflit. Si les garanties de sécurité nucléaires
ne sont pas encore acceptées, cela est dû au fait qu'en partie
la Chine n'est pas partie à leur élaboration. Si l'équilibre en
Asie et, partant, dans le monde, n'a pu jusqu'ici s'établir,
cela est dû au fait qu'en partie la Chine n'est pas partie au
règlement nécessaire.

61. S'agit-il véritablement de modifier le statut d'un
membre permanent? Aucunement, car, de deux choses
l'une: ou bien l'on considère vraiment que les représentants
des autorités installées à Taiwan représentent légitimement
la Chine, membre permanent du Conseil de sécurité, et,
dans ce cas, il serait temps qu'ils assument dûment leurs
responsabilités, en donnant par exemple, au méme titre que '
les autres membres permanents, des garanties quant à la
sécurité nucléaire, et ce au nom de la Chine; ou bien l'on
doit se rendre à l'évidence et tirer toutes les conséquences
normales qui découlent de l'absence d'une telle repré
sentativité et commencer par le rétablissenent de la
République populaire de Chine dans ses droits.

62. Les projets de résolution parrainés tant par les
Etàts-Unis [A/L.548 et Add.l} que par l'Italie [A/L.550}
et un certain nombre d'autres -pays ne sauraient échapperâ
une certaine logique et à une certaine rigueur. Si l'on admet
qu'il y a un Etat chinois Membre fondateur de l'Organisa
tion et membre permanent du Conseil de sécurité, alors il
s'agit d'accepter les seules créances légitimes, celles de la
République populaire de Chine qui peut, seule, assumer
toutes les responsabilités d'un membre permanent. Si l'on

)
s'obstine à imposer les représentants des autorités installées
à Taiwan au siège de la Chine, alors on continue à créer
toutes les conditions du désordre et du déséquilibre
international permanent. Certains, bien sûr, voudraient
entreteJlÏr l'illusion des deux Chines ou, d'autres, d'une
Chine et d'une Taiwan. On sait pourtant qu'une telle fiction 1

ne saurllit devenir. réalité puisqu'au préalable on ne pourrait,
en tout état dé. cause, éviter que soit posée la question
élémentaire de savoir qui représente la Chine. De toute
évidence, il ne saurait y avoir deux Chines, de même qu'il
ne saurait y avoir deux Italies ou deux Japons. Il ne saurait
y avoir une Chine et une Taiwan, de même qu'il ne saurait y
avoir un Etat américain et une Fire Island, un Royaume-Uni
et une Scilly Island.

63. Un certain nombre de procès d'intention sont faits à la
République populaire de Chine concernant notamment son
droit à libérer Taiwan. Si, comme chacun se plaît à la
reconnaître, Taiwan est chinoise, il ne serait que trop
normal que le territoire chinois, y compris Taiwan, soit
unifié. Ce qui a été légitime pour toutes les révolutions qui
ont affecté l'ensemble d'un territoire national l'est égale·
ment pour la Chine. On ne voit pas comment ceux qui
accusent la République populaire de Chine "d'envahir
Taiwan" peuvent simultanément apporter leur alliance et
donner leur adhésion à ceux qui poursuivent le rêve insensé
d'envahir le continent chinois. On est venu vous dire que la r
Chine évoque la transformation nécessaire des Nations
Unies, que la Chine a déploré que le Conseil de sécurité ait
failli dans sa mission relative à la paix et à la sécurité
internationales. Mieux, on s'est muni de citations pour
accuser la Chine d'avoir proclamé que l'Organisation des

Assemblée générale
!

lancinante, exaspèrent les rapports internationaux, lassent
l'opinion publique, frustrent les hommes de bonne volonté.
Raison de plus de ne pas comprendre comment ceux dont
les affirmations les plus catégoriques sont régulièrement
remises en cause peuvent encore adhérer sans réserve ni
doute à des artifices qui relèvent plus du palliatif que du
remède.

56. L'Algérie ne tient pas à réaffirmer aujourd'hui la
position bien connue qui est la sienne; elle se limitera à
examiner brièvement certains des principaux arguments
développés au cours de ce débat contre le rétablissement
des droits de la République populaire de Chine à l'Organisa
tion des Nations Unies. On a avancé qu'il ne s'agissait pas de
rétablir les droits d'un gouvernement qui n'en jouissait pas.
H est à peine utile, ici, de souligner que l'Assemblée, en
inscrivant ce point à son ordre du jour, a fait justice d'une
telle argumentation.

6

58. Il ne fait plus de doute que la référence à l'Article 18
de la Charte a été introduite dans le but de faire obstacle à
la seule solution 10giqtIe, pratique et équitable qui aurait dû
s'imposer â nous, Pour justifier cette référence à l'Article
18, on a invoqué l'idée qu'il s'agissait tout à la fois de
l'exclusion et de l'admission d'un Membre, d'une question
relative au maintien de la paix et de la sécurité inter.
nationales et, enfin, de la modification du statut d'un
membre permanent. '

57. Ajoutons que l'Organisation des Nations Unies n'a
jamais conféré - et ne peut conférer - la qualité de
Membre à des gouvernements, réservant cette prérogative
aux Etats. Comme l'a souligné [1714ème séance}. avec
justesse, le représentant de l'Australie, le problème est celui
de la représentation de la Chine à l'ONU. En d'autres
termes: qui peut et doit représenter la Chine? Encore une
fois, le problème n'est pas de savoir si la Chine doit être
exclue ou admise; la question demeure de savoir qui doit
accréditer la représentation chinoise et quelle représenta
tion l'Organisation a le devoir de reconnaître. Certains nous
invitent à reconnaître "les réalités" de la région, c'est-à-dire,
en fait, à reconnaître deux entités. Comme l'a souligné très
justement ici M. K,;l!banda, du Rwanda, s'il est un point
essentiel sur leqûel l'Assemblée est unanime, c'est bien que
"l'Etat chinois ... est' Membre de l'Organisation· des
Nations Unies, Membre fondateur, et l'un des cinq membres
privilé~és du Ç;orisèil de sécurité" [1718ème ,séance,
par. 51: COJPme ill'il'ldiquait d'ailleurs plus loin, en vérité,
il ne s~git pà~ d'admettre 'Un nouveau Membre. Cet élément
fondamental, réaffirmé dans la déclaration que nous venons
de citer,.!pême ceux qui s'opposent au rétablissement de la
République popu1*e d~ Chine dan,s ses droits à l'ONU ne

.sauraient le rejeter.
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~ations. U~ies doit corriger ses erreurs et entreprendre une
reorgalllsatlOn et une réforme profondes, qu'elle doit
admettre toutes ses erreurs du passé et y remédier et fi1 Ch ' ,en Ill,
q~: . a arte des Nations Unies doit être réexaminée et
reVlsee par les pays, grands et petits.

64. Les points de vue peuvent diverger, mais qui pourrait
c~ntest~r que des, réformes et des transformations soient·
necessaues? Les evaluations peuvent être différentes mais
q~i n'a ressenti une certaine frustration, un c~rtain
decouragement devant l'échec de notre organisation dans
des questions aussi essentielles que celles de Palestin~ du
~oy~n:Orien~, .de la Rhodésie, de l'Afrique australe, o~ la
se~un.te nucle~re,? Dans ce domaine, le Secrétaire général
lUi-meme a plaIde pour une prise de conscience nouvelle' il
a tiré la sonnette d'alarme. Faut-il donc croire que ceux ~Ui
professent la ~ê?Je fO,i, ~ui manifestent les mêmes angoisses
que le SecretaIre general - véritable conscience de la
communauté internationale - devraient se voir dénier le
droit de participer aux travaux de notre organisation?

65. On ne peut manquer d'ailleurs de ressentir un certain
malaise dès que l'on entend les délégations de certaines
grandes puissances évoquer avec nervosité la discorde et le
désordre que pourrait entraîner le retour de la Chine parmi
nous. C'est cette même nervosité qui caractérise ces mêmes
délégations dès qu'il s'agit de débattre de questions essen
tielles. On l'a vu encore il y a quelques jours quand il s'est
agi de ~'apartheid. Ce sont ces mêmes délégations, aux
conceptions conservatrices, qui attribuent à l'avènement des
peuples coloniaux, comme à l'avènement de la Chine
l'introduction de ces éléments de discorde et de désordre:
Que ceux qui acceptent qu'une telle accusation soit portée
à l'encontre de la Chine se rendent bien compte qu'ils sont
eux-mêmes victimes de ces mêmes accusations, tout aussi
peu fondées.

66. Certains sont venus sans inhibitions, sans embarras
apparent, exiger que la Chine ne soit pas rétablie dans ses
droits â l'ONU, d'abord parce qu'elle pratiquerait une
politique d'agression et ensuite parce qu'elle maintiendrait
une position militante; certains cas précis, certaines situa·
tions ont été évoqués à ce sujet. Il suffit pourtant
d'observer ce qui se passe en Corée, au Viet-Nam ou, plus
largement, dans le monde, pour se rendre compte que si la
Chine maintient ses positions révolutionnaires - ce qui est
son droit le plus absolu - elle ne peut en aucun cas être
accusée d'agression, encore moins par ceux qui lui refusent
le droit d'être légitimement représentée au sein de notre
organisa tion.

67. Comment peut-on accuser un pays d'agression au
moment où il est établi que cel'ùi-ci ne participe à aucun
conflit déterminé? Comment admettre que cette accusa
tion d'agression soit portée par ceux-là mêmes qui par
ticipent, au nom d'alliances artificielles, à une guerre
d'interventiC'T1. dont le but évident est de violer des accords
internationaux et de brimer des aspirations nationales?

68. Variation sur ce même thème: il nous a été déclaré
que la Chine n'était pas éprise de paix et n'était donc pas
qualifiée pour participer aux travaux de l'Organisation. De
quelle paix s'agit-il? S'agit-il de la pax americana, de la pax
britannica? S'il s'agit de la paix coloniale, s'il s'agit de la
paix sio,niste et de l'apartheid, alors, de toute évidence, la

Chine, tout comme un grand nombre d'Etats Membres
n'est pas éprise de cette paix-là. S'il s'agit au contraire de l~
paix ~ondée sur l'indépendance nationale, l'égalité
souverame, le respect mutuel des intérêts nationaux, alors
nous avons quelque raison de croire que la Chine adhère à
cette conception de la paix.

69. Ce ne sont pas les extrapolations échafaudées à partir
de certaines citations qui changeront cette double réalité
qui s'impose à tout le monde: la coexistence est un fait
acquis; la révolution est perpétuelle dans sa nature. Ainsi
que l'ont prouvé les peuples d'Asie, d'Afrique et d'Améri·
que latine, la guerre révolutionnaire est l'une des voies qui
assurent les conditions de la paix internationale. Comme les
expériences coloniales, néo-coloniales ou impériales l'ont
démontré, la paix imposée est l'une des voies qui assurent
les conditions d'un affrontement international.

70. Avant de conclure, il serait peut-être important
d'observer certains faits qui, en raison de la nature de nos
débats, de leur abstraction, semblent être méconnus: les
représentants des autorités installées à Taiwan ne sont plus
considérés en fait ni comme représentant la Chine ni
comme assumant les prérogatives dévolues aux repré
sentants d'un membre permanent du Conseil de sécurité.

71. Déjà, en dépit de certaine brume opaque, on peut
discerner une recherche assidue des conditions d'un arrange·
ment qui touchera inéluctablement l'Asie d'abord, notre
organisation ensuite. Cela vient du fait. que les nations
intéressées veulent une Asie qui ne soit dominée par aucune
puissance et qui ne soit pas menacée non plus d'être
dominée par une puissance quelconque.

72. On ne saurait mieux dire que ce que les nations d'Asie
craignent, "ce sont des menaces de l'extérieur" [l714ème
séance, par. 210}. Ce sont là les propos tenus par notre
éminent collègue, M. Shaw, représentant de l'Australie.
Non, l'Asie ne veut pas être dominée par les Et,lts-Unis ou
par aucune autre puissance. Non, l'Asie ne veut pas être
menacée par les Etats-Unis ou par aucune autre puissance.
Oui, les menaces de l'extérieur, essentiellement américaines,
sont ce que l'Asie craint le plus. Le jour où ces menaces, le
jour où cette domination auront disparu â jamais, alors
l'Asie retrouvera la paix et l'harmonie. L'échec de la
tentative de domination, l'échec des menaces au Viet·Nam
sont, dans cette perspective, source d'optimisme et de
réconfort.

73. M. PANYARACHUN (Thailande) [traduit de l'an·
glais} : L'Assemblée générale est â nouveau saisie de la
question de la représentation de la Chine. Cette question
revient'à l'ordre du jour d'année en année, en partie du fait
de l'importance que lui attribuent les Etats qui prétendent
parler au nom du régime communiste totalitaire de la Chine
continentale et qui, sans raison valable, cherchent 11
expulser la République de Chine de l'Organisation à la
création de laquelle elle a participé au nom de la nation
chinoise. Ces porte-parole bénévoles se sont chargés de la
tâche, qu'on ne saurait leur envier, d'essayer de convaincre
l'opinion mondiale éclairée des intentions pacifiques et
bienveillantes d'un adepte invétéré du maoïsme. Ils se
troUvent contraints, par des circonstances que nul ne
connaît mieux qu'eux-mêmes, de faire la sourde oreille aux
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76. D'autres victimes de l'agression communiste cpinoise
ont été moins bien partagées. La République du Viet-Nam
et le Royaume du Laos connaissent les souffrances d'une
lutte coûteuse et destructrice menée pour défendre et
préserver leur existence de nations libres et indépendantes
face aux agressions des communistes nord-vietnamiens aidés
et encouragés par la Chine communiste. En ce qui concerne
la guerre du Viet-Nam, Radio-Moscou affirmait en termes
catégoriques le 22 mai 1968 : "La Chine ne souhaite pas
d'entretiens sur le Viet-Nam; la Chine veut la guerre ...
Oui, chers amis, Mao Tsé-toung désire voir se prolonger
l'effusion de sang au Viet-Nam." Pour ce qui est du Laos,
on se souviendra que la Chine communiste, pays signataire
de l'Accord de Genève de 1962, a violé cet accord avant
même que l'encre ne fût sèche. Un autre exemple est la
persécution brutale et systématique du peuple tibétain par
1"} régime de Pékin. Pratiquement tous les sanctuaires
vénérés du Tibet ont été détruits et transformés en centres
d'où sont lancées des opérations de répression.

78. En fait, la Chine communiste a participé à presClue
toutes les grandes crises survenues en Asie et dans la région
du Pacifique. Il est inutile de parler de la nécessité de sa
participation. Ce qui est nécessaire, c'est sa non-parti
cipation, sa non-ingérence dans les affaires intérieures
d'autres Etats et sa collaboration constructive aux efforts
entrepris en commun pour rendre le monde meilleur et
moins dangereux.

79. Eu égard à ce qui précède, il est pertinent de demander
si les communistes chinois acceptent les obligations con
tenues dans la Charte des Nations Unies et s'ils sont à la fois
disposé.j à s'acquitter de ces obligations et capables de le
faire. na été dit devant cette assemblée que la présence de
la Chine communiste à l'ONU était absolument nécessaire
au renforcement de l'autorité et du prestige de l'Organisa
tion. Il est permis de se demander si l'inverse n'est pas plus
vrai. La délégation thaïe doute sérieusemeni. que la Chine
continentale soit disposée à remplir les obligations fonda
mentales de la Charte, comme il est stipulé au paragraphe 1
de l'Article 4 de celle-ci, et qu'elle en soit capable. On ne
peut que se livrer à des conjectures non seulement quant à
la volonté de la Chine communiste d'accepter les obliga
tions de la Charte et de les remplir fidèlement, ou même
partiellement, mais aussi quant à son désir de devenir
Membre de l'Organisation qu'elle a dénoncée et insultée et
dont ell.e a bafoué et violé les nobles principes tant en
paroles qu'en actes. D'ailleurs, aucun de ceux qui pré
conisent la représentation de la Chine communiste à
l'ONU n'a pu nous dire quoi que ce soit montrant qu'elle
désire vraiment faire partie de l'ONU.

77. Enfin, l'expérience coréenne aurait dû enseigner une
leçon au monde, et en particulier à l'Organisation des
Nations Unies, car c'est la première fois, et jusqu'ici la
seule, que cette organisation mondiale constate, en termes
non équivoques, dans une résolution de l'Assemblée géné
rale [498 (V)J, que "le Gouvernement central du peuple de
la République populaire de Chine, en apportant aide et
assistance à ceux qui avaient déjà commis une agression
contre les forces des Nations Unies en Corée, s'était
lui-même livré à une agression en Corée".

80. Avec la présence à l'ONU d'un pays incitant sans
vergogne à des guerres de conquête et d'expansion, qu'en
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74. Il n'a pas été possible pour la Thaïlande comme pour
d'autres pays se trouvant à proximité de la Chine con
tinentale d'ignorer l'existence de celle-ci. En fait, nous
sommes pleinement conscients de la réalité concrète que
représente la République populaire de Chine. Non seule
ment les réalités politiques de cette région ne sont que trop
évidentes, mais nous les ressentons vivement. Depuis sa
création, la Chine continentale s'est employée implaca·
blement et consciemment à imposer son hégémonie sur les
pays voisins par différents moyens, notamment par l'agres
sion non déguisée, par l'agression insidieuse qui se prétend
"guerre de libération nationale", par la subversion et
l'infiltration. Son principal produit d'exportation est la
révolution. Le but qu'elle poursuit avec dét~rmination est
de renverser les autorités légitimes des Etats voisins sans
exception. Parmi les victimes les plus récentes de l'agression
communiste chinoise se trouve un nombre non négligeable
de pays qui ont eu une attitude amicale sans reproche dans
leurs relations avec la Chine communiste.

déclarations innombrables et catégoriques des dirigeants
communistes chinois, et aussi d'ignorer l'histoire récente. Ils
peignent la Chine continentale sous les couleurs d'une
nation essentiellement pacifique dont les actions ont été
exagérées et mal comprises, en donnant une image qui,
malheureusement, n'a rien à voir avec la réalité, et devenant
ainsi susceptibles de se leurrer eux-mêmes ou pire. Si cela
n'avait pas d'importance réelle ou de conséquences graves
pour d'autres pays - en fait, pour toute l'Organisation des
Nations Unies -, ils seraient libres de persister dans cette
voie à leurs propres risques et périls. Mais puisqu'il y va de
la sécurité et de la tranquillité de nombreux Etats, y
compris mon pays, la Thailande, ainsi que du dévelop
pement, ordonné et dans le sens du progrès, de l'Organisa
tion mondiale, et peut-être de son existence même, il
importe de s'élever contre une telle attitude.

7S. C'est sans plaisir ni fierté que ma délégation constate
que l'Inde, l'Indonésie, la Birmanie et le Cambodge ont
depuis goûté au fruit amer de l'expérience. L'Inde se trouve
toujours devant la menace de nouvelles agressions flagrantes
à sa frontière septentrionale et doit faire face aux activités
subversives des communistes chinois dans le Nagaland.
L'Indonésie a eu connaissance de nouveaux préparatifs
entrepris sous les auspices de Pékin pour renverser son
gouvernement légitime après que certains des auteurs du
putsch communiste avorté eurent examiné la situation avec
les autorités de la Chine communiste à Pékin. Au cours
d'une émission bien caractéristique, diffusée par Radio
Pékin au nom du Comité central du parti communiste
birman le 18 mars 1968, il était instamment demandé à
"tous ceux qui sont opprimés" en Birmanie de "s'unir pour
chasser le tigre de papier, le gouvernement militaire Ne
Win". Devant l'intensification des activités des communistes
chinois dans son pays, le prince Sihanouk du Cambodge a
dit, lui-même, dans une déclaration faite à la presse le 18
septembre de l'année dernière: "Je ne pensais pas que la
Chine frappe le Cambodge de Sihanouk et soutienne aussi
totalement les communistes du Cambodge contre notre
régime et notre peuple." De plus, les dirigeants com
munistes chinois ont, en fait, entrepris des activités de
guérilla contre la Thailande et se sont livrés à des actes de
provocation contre les autorités légitimes de la Malaisie, du
Népal, des Philippines, de Ceylan et de nombreux autres
pays proches et lointains.
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87. D'après l'évolution de la discussion générale qui se
poursuit depuis une semaine sur la question dont nous
sommes saisis, il dev1fait être clair qu'il s'agit là d'une
question qui risque de compromettre le développement
futur - sinon l'existence à venir - de notre organis:ltion et
qu'elle ne peut qu'avoir des répercussions profondes dans
des domaines aussi importants que ceux de la paix, de la
liberté et du progrès humain. Ce qui est en cause est lourd
de conséquences et d'une importance capitale. Pour les 14

86. Par ailleurs, la délégation thaïlandaise note avec
satisfaction les orientations pacifiques et progressistes de la
République de Chine ainsi que le soutien qu'elle apporte
aux efforts de coopération régionale, attitude qui reflète
clairement le traditionnel esprit de tolérance propre à l'Asie
et le sens d'une appartenance commune qui inspire la
pensée de ses dirigeants compétents et avisés. On peut
affirmer sans réserve que la représentation, la participation
et la coopération de la République de Chine à l'activité de
l'Organisation des Nations Unies ont rehaussé le prestige et
l'efficacité de celle-ci pour le plus grand bien de tous.

"[Taiwan] n'est pas une vieille garnison: c'est une
nouvelle société, bien assise, prospère et sûrt d'elle-même.
Dans ce laboratoire social, le Gouvernement nationaliste
chinois en exil a résolu, au moyen de méthodes ration
nelles et libérales, les problèmes qui l'avaient confronté
sur le continent, et il l'a fait d'une manière qui fait
apparaître la solution communiste non seulement comme
imprégnée d'obscurantisme mais aussi comme étant,
d'une certaine manière, inefficace."

85. En revanche, la présence bienfaisante de la République
de Chine au sein de notre organisation a permis qu'au moitis
13 millions de personnes qui vivent à Taiwan, après avoir
réussi à échapper au joug écrasant de l'oppression com
muniste, continuent de bénéficier d'une représentation
stable et légitime de leurs intérêts et de leurs aspirations
auprès de l'Organisation mondiale et peuvent ainsi con
tribuer à son développement pour le bien de l'humanité,
conformément aux buts et objectifs énoncés dans la Charte.
Ceux qui veulent convaincre les autres d'accepter l'exis
tence de la Chine communiste devraient eux-mêmes ac
cepter de reconnaître l'existence de Taiwan, qui se trouve
placée sous l'administration efficace du Gouvernement de la
République de Chine. La délégation thaïlandaise partage la
profonde admiration qu'éprouvent d'innombrables obser
vateurs dans le monde entier devant les succès et les
réalisations de la République de Chine dans le domaine
économique et d'autres domaines de l'activité humaine.
C'est ainsi, par exemple, que Hugh Trevor-Roper, profes
seur d'histoire moderne à l'université d'Oxford, écrivait
dans le London Sunday Times.. du 4 février 1968 :

nullement devenir Membres de l'Organisation des Nations
Unies".

84. L'universalité, pour aussi souhaitable soit-elle, n'est
pas l'objectif primordial de l'Organisation des Nations
Unies. Ni la dimension du pays ni ses capacités nucléaires ne
sont des éléments déterminants de la décision relative à sa
représentation au sein de l'Organisation mondiale. Ce sont
peut-être des considérations pertinentes, mais elles doivent
être examinées à la lumière des buts et principes énoncés
dans la Charte des Nations Unies.

1724ème séance - 19 novembre 1968

81. Dans les domaines non politiques, on peut aussi se
demander comment la coopération internationale en vue de
résoudre de nombreux problèmes en suspens et de pro
mouvùir et d'encourager le respect des droits de l'homme et
des libertés fondamentales pour tous serait facilitée par la
représentation d'un régime qui a lancé délibérément la
"révolution culturelle" afin d'anéantir l'héritage séculaire et
les monuments culturels de son propre peuple. La plupart
des pays du groupe socialiste eux-mêmes ont jugé impos
sible de collaborer avec la Chine communiste, et il ne nous
est pas difficile d'en comprendre les raisons.

1 Traité de Moscou, signé le 5 août 1963.
2 Cette conférence s'est tenue du 29 août au 28 septembre 1968.

83. Il a été affirmé ou avancé que si l'on acceptait que le
régime communiste chinois soit représenté au sein de notre
organisation, on verrait le tigre se métamorphoser en agneau
et le hors-la-loi récalcitrant se transformer en un membre
respectable et raisonnable de la communauté internationale.
Si l'on pouvait être assuré d'une telle métamorphose la
délégation thaïe, serait de celles qui estimeraient que de
meilleures perspectives concernant la paix, la sécurité et la
liberté des petits pays actuellement menacés par les dogmes
belliqueux et la politique expansionniste de la Chine
communiste justifieraient son éventuelle participation aux
affaires de l'ONU. Malheureusement, les événements passés
et le cours actuel des choses n'autorisent pas un tel
optimisme. Supposer le contraire est se bercer d'illusions et
poursuivre une chimère bien éloignée de la réalité. Depuis le
début de la "révolution culturelle", la Chine communiste
s'est isolée encore davantage du reste du monde. Elle se fait
le champion de la violence armée et d'une xénophobie
haineuse. Dans le Quotidien du peuple du 30 novembre
1967, il était dit clairement que "les Chinois ne souhaitent

82. En outre, comment l'admission d'une puissance qui
dénonce et critique tout effort visant à atteindre la
réglementation souhaitée des armements ou le désarmement
complet pourrait-elle renforcer, chez les Etats Membres,
l'espoir d'aboutir à des résultats concrets dans ce secteur
essentiel de l'activité de l'Organisation? Déjà en 1957, à la
Conférence des partis communistes et des travailleurs tenue
à Moscou, Mao Tsé-toung, selon le Kommunist No 8 de mai
1968, a "défendu l'idée antimarxiste selon iaquelle seule
une guerre, avec emploi de missiles et d'armes nucléaires,
permettrait d'abattre l'impérialisme mondial". Tel est tou
jours l'état d'esprit des dirigeants actuels de Pékin. La Chine
communiste continue, comme nous le savons tous, à tenir
dans le plus grand mépris le Traité sur l'interdiction des
essais nucléaires! et à braver et défier l'opinion publique
mondiale en ce qui concerne les essais nucléaires. Elle a
également rejeté avec éclat l'invitation d'l Secrétaire général
à participer à la Conférence d'Etats non dotés d'armes
nucléaires qui a eu lieu récemment à Genève2 •

sera-t-il de l'avenir de la paix et de la sécurité? On frémit
en songeant à ce qu'il serait advenu de nombreuses
questions, relatives au maintien de la paix ou à d'autres
domaines, qui ont été portées devant l'ONU, si la Chine
communiste avait été membre du Conseil de sécurité et de
l'Assemblée générale. Avons-nous réellement besoin de la
présence de la Chine communiste à l'ONU pour prouver à la
communauté mondiale que le Conseil de sécurité peut être
réduit à la paralysie complète et à la totale impuissance?
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94. La Chine constitue un seul Etat, qui est Membre
fondateur de cette organisation, et que la Charte signée à
San Francisco a même doté du statut de membre per
manent du Conseil de sécurité. Il est donc parfaitement
absurde de discuter de son admission aux Nations Unies, ce
que, au demeurant, personne n'a proposé.

93. Nul aujourd'hui ne peut douter Ge la véritable nature
de la question soumise à examen ni méconnaître les raisons
pour lesquelles il n'a pas été encore trouvé de solution juste
et conforme aux intérêts de l'Organisation. Certaines
délégations, toutefois, prétendent encore jeter la confusion
dans nos discussions et éluder la juste interprétation des
faits qui, depuis deux décennies, font partie de l'histoire de
l'Organisation des Nations Unies. C'est pourquoi je vais me
permettre de récapituler sommairement les principaux
éléments de cette question.

95. Parler de l'admission ou de l'expulsion d'un Membre à
propos de ce problème ne peut être interprété que comme
une tentative faite pour travestir la vérité et tromper les
innocents. D'autre part, la question est par trop ancienne
pour que l'on puisse prétendre la déformer en y appliquant
tardivement des sophismes. Le fait est que cette assemblée
est invitée, depuis 19 ans, à définir qui sont les légitimes
représentants de cet Etat. Il s'agit simplement de recon
naître les conséquences d'événements intervenus depuis
bientôt 20 ans et qui font déjà définitivement partie de
l'histoire.

96. En 1949, un mouvement révolutionnaire a triomphé
en Chine, qui incontestablement constitue un des faits les
plus importants de l'époque contemporaine. Depuis le siècle
dernier, l'immense territoire chinois avait été la proie de la
voracité impérialiste et sa nombreuse population était
passée par tous les stades de l'exploitation, de la misère et
de l'oppression politique, conséquences du double joug
imposé par les colonialistes étrangers et leurs laquais.

92. M. ALARCON DE QUESADA (Cuba) [traduit de
l'espagnol} : L'Assemblée générale est sur le point de
conclure ce qui est en passe de devenir le débat annuel sur
la représentation de la Chine. Si ces discussions ont eu
quelque résultat pratique positif, c'est bien d'avoir précisé
les positions antagonistes.

91. La Chine communiste n'a aucun rôle à jouer dans
l'Organisation des Nations Unies ou dans la communauté
internationale tant qu'elle continue à prendre le~ "guerres
de libération nationale" pour axe de sa politique. Le jour
où la Chine continentale, quelle que soit son idéologie,
renoncera à sa politique belliqueuse et cessera de diriger et
de soutenir les mouvements dissidents qui visent à renverser
les autorités légitimes de l'Inde, de la Birmanie, de la
Malaisie, du Laos, du Cambodge, du Viet-Nam, de l'Indo
nésie, de la Corée et de la Thailande, il est certain qu'elle
retrouvera son rôle de grande nation, héritière de la
civilisation asiatique ancienne et respectée. Mais tant qu'elle
refusera obstinément de reconnaître ces réalités de la vie, il
n 'y aura de place pour elle ni aux Nations Unies ni dans J
communauté des nations civilisées, et pas davantage dans 1"
conscience de l'humanité.

89. Le projet de résolution A/L.550, présenté par la
délégation italienne et d'autres délégations, a fait l'objet, de
la part d'un certain nombre de délégations, d'un débat assez
complet. L'une des conclusions qui s'en dégagent est que, à
dessein ou non, ce projet de résolution a réuni les deux
aspects principaux de la question chinoise. De ce fait,
contrairement à ce que ses auteurs prétendent, ce projet de
résolution n'offre aucune possibilité de sortir de l'impasse.
La délégation thailandaise ne voit donc pas l'intérêt de ce
texte, que ce soit du point de vue de la procédure ou du
fond; en conséquence, elle votera contre le projet de
résolution, comme elle l'a fait antérieurement.

90. Ma délégation croit pouvoir affirmer que la solution de
divers problèmes mondiaux ne dépend pas de la repré
sentation de la Chine communiste à l'Organisation des
Nations Unies ou de sa participation à ses travaux. Cette
solution dépend plutôt de la volonté de la Chine com
muniste de reconnaître les réalités de la "ie en Asie, dans le
Pacifique et dans d'autres régions du monde - d'admettre
qu'aucune nation, aussi petite soit-elle, aussi fragile que soit
son indépendance, n'est prête à accepter la domination et le
contrôle du seigneur chinois. Les aspirations nationales
doivent être affranchies de la domination et du contrôle des
forces extérieures d'où qu'elles viennent et ne doivent être
soumises à qui que ce soit. En même temps, on constate
parmi les nations une prise de conscience progressive des
appartenances et des solidarités régionales, une tendance à

88. Le second projet de résolution contenu dans le
document A/L.549 et Add.l a été présenté par l'Albanie et
d'autres auteurs. Non seulement il est rédigé en des termes
tendancieux et belliqueux, mais il demande que la déléga
tion de la République de Chine soit expulsée de l'Organisa
tion et remplacée par des représentants de Pékin. Outre les
raisons que j'ai déjà exposées, il convient aussi de rappeler
que la République de Chine est Membre originaire de
l'Organisation des Nations Unies et que le texte même de la
Charte lui accorde le droit d'être membre permanent du
Conseil de sécurité. De ce fait, ce droit ne peut être
sommairement révoqué par une poignée de Membres de
l'Organisation. On ne peut procéder aussi légèrement à
l'expulsion d'un Membre originaire et permanent, et cela à
plus forte raison lorsque les arguments avancés en faveur
d'une mesure aussi radicale et injuste vont si totalement à
l'encontre des dispositions de la Charte et sont absolument
contredits par les faits et les circonstances.
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l'auteurs du projet de résolution A/L.548 et Add.l, au participer à des entreprises constructives fondées sur
~ nombre desquels figure la Thaïlande, il ne fait aucun doute l'égalité des partenaires et la réciprocité de leurs intérêts.
~ que ce point de l'ordre du jour pose une question d'une
~ importance considérable et qu'il doit en conséquence faire
f l'objet de la part des Etats Membres d'une décision qui soit
1. l'expression la plus proche possible de l'unanimité. La
~~ délégation thailandaise a la conviction que, lorsque la
il question sera mise aux voix et que l'on procédera au vote
Ji par appel nominal, le bon sens l'emportera et que la
~ décision adoptée sera fondée sur une appréciation réfléchie
~ et réaliste des faits et non sur un opportunisme conduisant
~ à des accommodements temporaires. Ma délégation
.~

~ demande instamment à l'Assemblée générale d'affirmer une
'1 fois de plus la validité de sa décision antérieure de
') considérer toute proposition visant à modifier la représen-

tation de la Chine comme étant une "question importante",
'1 aux termes de l'Article 18 de la Charte.
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97. Les masses de travailleurs chinois ont mené à bien une
longue lutte héroïque contre leurs oppresseurs, qui furent
repoussés pouce par pouce dans cha'lue recoin du territoire
continental de ce pays. Ainsi, le pouvoir populaire s'est-il
établi et la Chine entreprit-elle sa marche ascendante vers le
socialisme.

98. Les progrès réalisés par les travailleurs chinois au cours
de ces 19 années sont bien connUs et ne demandent aucun
autre commentaire ici. Il suffit de constater que la vieille
Chine, souffrant de la faim, de la misère et de son
arriération, a disparu à jamais pour laisser la place à une
nouvelle société qui ne comprend ni exploiteurs ni exploités
et où l'industrie moderne, la science et la technique sont
une réalité vivace. La victoire remportée par la révolution
populaire en Chine a représenté un maillon capital dans le
processus de l'émancipation nationale qui, à partir de la
seconde guerre mondiale, s'est développé de façon continue
en Asie, en Afrique et en Amérique latine.

99. Et c'est la raison pour laquelle la révolution chinoise a
suscité la haine des impérialistes nord-américains. Durant la
gu~rre civile, le gouvernement de Washington est intervenu
ouvertement dans les affaires chinoises, a essayé de soutenir
par tous les moyens le régime chancelant de Tchang
Kaï-chek et a finalement occupé la province chinoise de
Taiwan, où il lui offre encore aujourà'hui asile.

100. Depuis lors, la VIIème flotte yankee usurpe cette
partie inaliénable du territoire chinois, en violation fla
grante de tous les principes du droit international. S'il
existe encore à Taiwan un groupe de renégats antinationaux
et antic1ùnois, c'est uniquement à cause de l'intervention
nord-américaine. Prétendre que cette fiction constitue un
Etat souverain revient à reconnaître à la flotte de guerre
yankee la faculté de concéder les attributs externes de la
souveraineté. Prétendre attribuer à ce groupe de traîtres la
qualité de représentants devant la communauté inter
nationale est une insulte à tous les Etats indépendants dont
l'existence ne dépend pas des canons d'une puissance
étrangère.

101. L'occupation yankee de Taiwan est un crime inter
national, une violation de la souveraineté chinoise et un
attentat aux droits de tous les peuples. Ce crime n'engendre
aucun droit d'aucune sorte. Cette situation arbitraire,
illégale et injustifiable dure depuis près de 20 ans, consti
tuant un témoignage de la politique d'agression et d'ingé
rence du gouvernement impérialiste des Etats-Unis. Il n'en
demeure pas moins que la pérennité du crime ne modifie en
rien sa nature.

102. Pour cette raisQn, ma délégation souhaite rappeler
une fois de plus qu'elle rejette catégoriquement la thèse dite
des deux Chines, sous quelque forme que ce soit. Toute
tentative pour reconnaître des droits à la clique réfugiée à
Taiwan, toute manoeuvre visant à arriver à un compromis
illusoire avec la prétendue République de Chine seraient à
notre avis inacceptables sur le plan politique, injustes sur le
plan moral et insensées sur le plan historique.

103. Il n'existe qu'une seule Chine et, depuis 1949, celle-ci
he peut être représentée que par la République populaire.
C'est à elle seule que revient la place qui lui a été usurpée il
y a 19 ans, notamment la plac~ de membre permanent du

Conseil de sécurité. Elle constitue une entité unique, à
laquelle appartient aussi l'ile de Taiwan.

104. Ce que l'on a pu constater depuis lors dans notre
organisation, c'est le spectacle insolite d'un groupe d'indi
vidus qui, en l'absence de tout mandat légitime, ont
participé à nos travaux tout comme s'ils représentaient un
Membre fondateur de l'Organisation, alors que les repré
sentants authentiques de ce dernier se voient empêchés
d'occuper la place qui leur appartient.

lOS. Si cette situation absurde dure depuis si longtemps,
c'est en raison de la pression exercée par le Gouvernement
des Etats-Unis. Pendant 12 ans, de 1949 à 1961, la
délégation nord-américaine a fait en sorte que nc tre
assemblée ne puisse même pas commencer à examiner le
problème de la représentation de la Chine. A cette époque,
les Etats-Unis s'imaginaient encore pouvoir envahir le
territoire continental à partir de Taiwan et y imposer le
régime contre-révolutionnaire des traîtres. C'était également
l'époque où une grande partie de l'humanité, encore
soumise au joug colonial, ne pouvait participer aux délibéra
tions de notre assemblée.

106. Mais les temps ont commencé à changer et, enfin, à la
seizième session de l'Assemblée générale, la question a été
inscrite à l'ordre du jour. C'est alors que la délégation
nord-américaine a mis au point ll..l1e nouvelle manoeuvre
antichinoise : elle a arbitrairement imposé une majorité des
deux tiers pour le vote qui devait intervenir en vue de
résoudre le problème. C'est-à-dire que, de la manière la plus
surprenante, une question qui, jusqu'alors, n'avait pas été
jugée digne d'être discutée se transformait soudain en une
"question importante". Cette manoeuvre n'avait d'autre
but que de mettre à profit la mécanique électorale sur
laquelle les Nord-Américains peuvent encore compter à ce
jour pour imposer une décision illégale et arbitraire,
totalement étrangère à la teneur de 1'Article 18 de la
Charte.

107. La décision sur le projet de résolution des Etats-Unis
[AjL.548 et Add.l] implique que l'on préjuge le fond du
problème et elle est indissociable de l'attitude adoptée à son
égard. Aucun de ceux qui prétendent vouloir résoudrt. le
problème de la représentation appropriée de la Chine, ni
même ceux qui prétendent adopter un point de vue objectif
à ce sujet, ne sauraient, sans contradiction évidente, voter
pour le projet de résolution des Etats-Unis. L'approbation
de ce projet implique que l'on dénature au préalable le
problème examiné, celui-ci n'étant et n'ayant toujours été
qu'une question de pouvoirs; elle équivaut en fait à se
rendre solidaire de la politique d'agression menée contre la
Chine par le Gouvernement des Etats-Unis.

108. Cette année encore, on nous a soumis un projet de
résolution [AjL.550] présenté par cinq pays et visant à
créer un comité chargé d'étudier et d'explorer les possibi
lités de résoudre le problème de la représentation de la
Chine. Une telle décision ne relève en rien de la procédure
et elle reflète une prise de position fort nette quant au
problème de fond. Créer un comité d'études équivaudrait à
méconnaître le droit indiscutable de la République popu
laire de Chine à occuper le siège qui lui revient. Aucun des
gouvernements qui assument ici la représentation des divers
Etats Membres n'a dû se soumettre à cette procédure
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"pour mandat d'explorer et d'étudier la situation sous
tous ses aspects, afin de formuler à l'Assemblée géné
rale . .. des recommandations appropriées en vue d'une

115. Le gouvernement impérialiste des Etats-Unis pratique
dans le monde entier une politique d'agression, d'intimida
tion et d'ingérence dans les affaires des autres pays. Par sa
politique globale de répression contre les mouvements
révolutionnllires, par ses tentatives pour subjuguer toutes les
nations, l'impérialisme nord-américain s'est placé en deçà de
la loi internationale et il est devenu le principal ennemi de
tous les peuples.

117. Pour les raisons exposées ci-dessus, la juste solution
du problème de la représentation de la Chine constitue,
pour la délégation cubaine, une question de principe. C'est
pourquoi nous figurons parmi les auteurs du projet de
résolution A/L.549 et Add.l. Pour les mêmes raisons, nous
voterons contre le projet de résolution A/L.548 et Add.l et
contre celui qui figuré dans le document A/L.5S0.

119. M. HUOT SAMBATH(Cambodge): Le 11 novembre
dernier, quand j'ai pris la parole [1711ème séance] sur la
question du rétablissement des droits légitimes de la
République populaire de Chine à l'Organisation des Nations
Unies et dans tous les organismes qui se rattachent à cette
organisation internationale, le projet de résolution A/L.5S0,
présenté par la Belgique, le Chili, l'Islande, l'Italie et le
Luxembourg, n'était pas encore distribué.

118. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Il n'y a plus
d'orateurs inscrits pour ce débat. Je donne maintenant la
parole aux représentants qui désirent intervenir pour une
explication de vote avant le scrutin.

116. L'attitude du-gouvernement de Washington à l'égard
de la représentation de la Chine à l'ONU relève de sa
politique globale contre-révolutionnaire. En prétendant
exclure de notre organisation les représentants du pouvoir
révolutionnaire né de la lutte du peuple chinois et imposer à
sa place UJ1e clique qui ne représente qu'un passé de
suj étion honteuse à l'étranger, l'impérialisme nord
américain se refuse à reconnaître le droit inaliénable des
peuples à remplacer des régimes sociaux injustes et à
adopter le régime dont la forme répond le mieux à leurs
intérêts légitimes. Cette tentative est manifestement con
traire au principe de l'autodétermination des nations et elle
représente une grave menace pour les peuples du tiers
monde désireux de conquérir leur indépendance totale et de
transformer leurs structures sociales.

120. Malgré toute l'amitié sincère que j'ai à l'égard des
auteurs de ce projet, je dois dire que les explications
fournies par leur représentant ici à cette tribune ne sont pas
convaincantes.

121. Le projet de résolution A/L.5S0 propose la création
d'un comité ayan~

113. La délégation des Etats-Unis cherche à imposer des
normes à notre assemblée. Dans sa déclaration, le repré
sentant des Etats-Unis a osé s'ériger en juge pour évaluer la
politique de la République populaire de Chine et décider si
elle est ou non compatible avec les principes de la Charte
des Nations Unies.

114. L'Assemblée est en droit de se demander quels titres
possède la délégation des Etats-Unis pour parler au nom de

11 O. Il n'existe qu'une seule solution légitime et accep
table au problème qu'examine l'Assemblée: c'est celle qui a
été défendue par 16 délégations, parmi lesquelles celle de
Cuba [A/L.549 et Add.l]. Il n'existl;' pas d'autre voie que
de restituer pleinement à la République populaire de Chine
les droits qui lui appartiennent au sein de notre organisa
tion, sans plus tergiverser. Cette mesure est inséparable, en
soi, de l'expulsion immédiate du. groupe usurpateur, éliminé
il Y a déjà longtemps par le peuple chinois et enterré par
l'histoire. Cette mesure a toujours été, et est toujours, une
simple question de vérification de pouvoirs. Si, du fait de
l'attitude arbitraire des Etats-Unis, ce problème est devenu
une question que doit trancher l'Assemblée, celle-ci ne doit
le faire qu'à la majorité simple.

111. Ce débat a montré sans équivoque le bien-fondé de
notre proposition, dont les bases juridiques et politiques ne
peuvent être contestées. Pour faire échec au rétablissement
de la RépublÎllue populaire de Chine dans ses droits
légitimes, on a eu recours à des arguments spécieux,
dépourvus de fondement et totalement étrangers à la
question que nous examinons.

112. Il est clair aujourd'hui que, dans ce débat, seules
s'affrontent deux positions antagonistes. D'un côté, les
principes du droit, les intérêts de la communauté inter
nationale, l'obligation de rendre justice à un Etat fondateur
de l'Organisation; de l'autre, les intérêts de l'impérialisme
nord-américain, sa politique de gendarme contre tous les
mouvements populaires, sa prétention de se servir de
l'Organisation des Nations Unies comme d'un instrument
pour la réalisation de ses plans de domination mondiale.
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,i intolérable pour faire accréditer ses délégations. Cette la Charte de San Francisco. Les tiendrait-elle de sa brutale
procédure. constituerait une atteinte aux droits souverains agression contre le peuple vietnamien? Les a-t-elle acquis

~ de la République populaire de Chine et une violation du fait de son attaque criminelle de 1950 contre la Corée?
l inadmissible du principe de l'égalité de tous les Etats. Les doit-elle à ses interventions au Guatemala, à C11ba, auf Congo, dans la République Dominicaine ou au Moyen-
'. 109. En outre, comment pourrait-on expliquer à l'opinion Orient?

publique qu'au terme de débats qui durent depuis si
longtemps il soit nécessaire de constituer un comité spécial
pour étudier la question? Un observateur de l'extérieur
pourrait bien nous conseiller alors de créer un comité
spécial chargé d'étudier les raisons pour lesquelles les
discussions qui se déroulent ici n'aboutissent pas aux
résultats qu'en attendent les peuples du monde entier. On
n'ignore pas, qui plus est, qu'un comité analogue a déjà vu
le jour et a expiré, sans laisser de regrets et sans gloire, aux.
premiers temps assez lointains déjà de l'examen de ce
problème. On ne peut qu'éprouver des doutes en constatant
que la délégation des Etats-Unis, celle-là même qui, durant
12 ans, s'est opposée à la discussion de la question, celle qui
représente le gouvernement qui a donné naissance à Tchang
Kaï-chek et qui a excluJa République populaire de Chine
de l'Organisation des Nations Unies pendant 19 ans, a
annoncé qu'elle votera pour ce projet de résolution.
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129. Ce n'est pas une "punition" - pour utüiser le terme
même dont s'est servi le représentant des Etats-Unis le 12
novembre 1968 à cette tribune [1713ème séance} - mais
c'est simplement parce que ce régime de Tchang Kaï-chek,
renversé et chassé par le peuple chinois, ne représente plu8
la Chine et le peuple chinois, et ne se maintient pénible
ment dans la province chinoise de Taiwan que grâce à
l'appui de l'armée américaine.

128. Si l'Organisation des Nations Unies veut rester fidèle
à elle-même, à 5t::S principes et à ses buts, elle doit rétablir
sans tarder la République populaire de Chine dans ses droits
les plus légitimes à l'Organisation des Nations Unies et dans
tous les organismes qui se rattachent à cette organisation
internationale, ct en expulser tous les représentants de
Tchang Kaï-chek, qui occupent illégalement les sièges des
représentants du Gouvernement de la République populaire
de Chine.

4 Ibid., p. 224 et 225.
5 E. M. Kennedy, Demain l'Amérique - Décisions pour une

décennie, Paris, Albin Michel, 1968, p. 202.

"Chaque anné~ les Etats-Unis ..dépensent un précieux
capital diplomatique pour s'assurer des voix à l'ONU en
vue de bloquer l'admission de la Chines."

crédit de notre jugement et de notre politique. Je ne crois
pas que ceci nous fasse aimer de la Chine communiste ou
même modérer ses attaques. Mais, notre réputation de
réalisme et de bon sens n'en serait que plus forte et nous
serions plus à l'aise si nous n'avions plus à mendier les
voix de petites nations afm de perpétuer ce que le monde
entier reconnaît être une fiction complètement dé
passée4 ."

127. Le projet A/L.550 a souligné que la solution doit être
appropriée et conforme aux buts et aux principes de la
Charte des Nations Unies. Or, ,nous saVO!lS que la Charte
proclame "le respect du principe de l'égalité de droits des
peuples et de leur droit à disposer d'eux-mêmes". Et,
comme r.1 rappelé le chef de la délégation belge dans sa
déclaration à l'Assemblée générale du 10 octobre 1968,
l'Assemblée générale a adopté en décembre 1965, par 109
voix contre zéro, une résolution [2131 (XX)} sur l'inadmis
sibilité de l'intervention dans les affaires intérieures des
Etats, qui disait clairement: " ... tous les peuples ont un
droit inaliénable à la pleine liberté, à l'exercice de leur
souveraineté ...". Cette résolution ajoutait: " ... l'inter
vention armée est synonyme d'agression ..." Par elle, notre
assemblée déclarait: "'Aucun Etat n'a le droit d'intervenir,
directerl1ent ou indirectement, pour quelque raison que ce
soit, dans les afL~res intérieures ou extérieures d'un autre
Etat." f1689ème séance, par. 18.}

126. Enfin, il y a deux ans, M. Clayton Fritchey, ancien
directeur des affaires publiques de la mission permanente
des Etats-Unis auprès de l'Organisatic.l des Nations Unies,
après sa démission, a fait les mêmes révélations dans un
article publié dans le New York Post.

125. Ces révélations sur les manoeuvres déloyales améri
caines ne sont pas nouvelles pour nous. Le sénateur Edward
M. Kennedy, du Massachusetts, les a également faites en
écrivant:

1724ème séance - 19 novembre 1968

3 G. BalI, Les Etats-Unis face à leur puissance, Paris, Robert
Laffont, 1968, p. 223 et 224.

solution équitable et pratique de la question de la
représentation de la Chine à l'Organisation des Nations
Unies, en conformité des buts et des principes de la
Charte des Nations Unies."

122. Tous les Membres de l'Organisation se souviennent
sans doute que la question chinoise a été examinée au sein
de notre organisation depuis bientôt 20 ans. Tous les
aspects du problème ont été déjà examinés et, si cette
question n'a pu être résolue, c'est uniquement à cause de
l'opposition &ystématique et de la position irréaliste du
Gouvernement des Etats-Unis et non pas à cause du
caractère complexe de la question.

123. A ce sujet, je me permets de citer les passages
suivants d'un livre écrit et publié cette année même par
l'ancien ambassadeur et représentant perm;:lnent des Etats
Unis auprès de l'Organisation des :t-T

- 1" Unies, S. E.
George W. BalI :

"Aujourd'hui, en contradiction avec le courant de
l'histoire, nous restons liés à la fiction selon laquelle le
Gouvernement nationaliste de la Chine est en fait celui
des 750 millions d'hommes de cet antique pays. Mais
notre fidélité ne diminue pas. Nous nous sommes donné
beaucoup de peine à soutenir la position de la Chine
nationaliste, non seulement comme membre des Nations
Unies mais aussi comme occupant d'un des cinq sièges
permanents du Conseil de sécurité, un siège attribué par la
Charte des Nations Unies, en considérant, ce qui main
tenant est une inexactitude flagrante, que la Chine était
une des cinq grandes puissances mondiales et qu'elle était
donc capable de se joindre aux quatre autres pour assurer
la paix mondiale.

"Il est, à mon avis, contraire à la dignité des Etats-Unis,
qui occupent une position unique de prestige et de
responsabilité, d'employer leur influence politique à
perpétuer un mythe auquel aucun autre pays ne croit.
Nous avons chèrement payé notre appui au régime
nationaliste. Nous avons fait des concessions <,1 aide et
fourni des moyens moins tangibles à des gouver,H;;ments
qui ne le méritaient pas, simplement pour oh~mdr leur
voix à l'Assemblée générale et nous avons fait pre;;sion sur
nos amis d'une façon gênante à la fois pour eux et pour
nous. Bref, notre position de défenseur solitaire d'une
cause impopulaire a donné à notre politique en Extrême
Orient Ulle apparence plutôt excentrique. Liés à un mythe
qui a perdu l'aspect romanesque qu'il a pu avoir, nous
avons été - au moins jusqu'à une époque récente - le
principal ennemi du Gouvernement communiste chinois à
Pékin. Non seulement nous nous sommes opposés à son
entrée aux Nations Unies, nous avons obstinément refusé
de le reconnaître officiellement, mais nous avons
maintenu un embargo implacable sur tout commerce, au
grand détriment de notre balance des paiements3 ."

124. L'ancien représentant permanent des Etats-Unis
auprès de l'Organisation des Nations Unies - qui, d'ailleurs,
devrait être aujourd'hui parmi nous s'il n'y avait pas cet
important événement historique que nous connaissons
tous - conclut, toujours dans le même livre :

"Je souhaiterais donc voir les Etats-Unis adopter une
position intellectuellement défendable qui ajoute au
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130. M. George W. BalI, dans son livre, a écrit, au sujet de probablement au moins 10000 victimes sur une popula-
l'absurdité de la politique américaine consistant à prétendre tion d'environ 8 millions. Des milliers de personnes ont
que le régime de Tchang Kaï-chek représente la Chine: été jetées en prison, où certaines sont encore' ."

"Le mythe s'est usé jusqu'à devenir encombrant.
Personne ne croit plus que le généralissime et son armée
de Taiwan retournero1i~ sur le continent ou, s'ils le
faisaient, qu'ils seraient favorablement accueillis par le
peuple chinois. Pourtant, nous refusons de nous débar
rasser de ce mythe, ce qui paralyse toute initiative qui
pourrait amener à une attitude plus réaliste envers
Pékin6 ."

"131. Dans sa déclaration du 12 novembre 1968, le
représentant des Etats-Unis a reproché à la République
populaire de Chine de se prétendre "en droit de
conquérir et d'abolir cette république" - c'est-à-dire le
régime de T~hang Kaï-chek - "par la force armée ..."
[1713ème séance, par. 32J. Je tiens à rappeler au repré
sentant des Etats-Unis que c'est par la force armée que les
13 Etats unis d'Amérique se sont débarrassés du colo
nialisme britannique de l'époque et ont conquis leur
indépendance, et que c'est encore par la force armée que les
Nordistes ont vaincu les Sudistes dans leur guerre civile.
Pourquoi, dans ces conditions, reprocher au peuple chinois
d'utiliser la force armée pour régler ses affaires intérieures
et réunifier son territoire? S'il y a un pays à condamner,
c'est bien les Etats-Unis, qui se sont arrogé le droit de
s'ingérer dans les affaires intérieures de la Chine, qui se sont
arrogé le droit d'intervenir militairement dans la guerre
civile chinoise.

132. Dans le Livre blanc intitulé United States Relations
with China, publié en 1949 par le Département d'Etat, tous
les documents montrent cette intervention armée améri
caine illégale dans la guerre civile chinoise. Je tiens à
souligner que les termes "guerre civile chinoise" sont
utilisés dans ce livre blanc, comme d'ailleurs les termes
"corrompu", "incompétent", "gouvernement répressif im
populaire", pour désigner l'administration de Tchang Kaï
chek. Le Livre blanc du Département d'Etat a aussi noté:

"Les Chinois de Formose a\~cueillirent la capitulation de
l'autorité japonaise devant le~, Chinois avec un immense
enthousiasme le 25 octobre 1945. Après 50 années sous le
contrôle de.s Japonais ... ils se sont réjouis du retour à la
Chine, qu'ils avaient idéalisée comme la mère patrie ..."

133. Hélas! cet immense enthousiasme fut de courte
durée. En effet, après sa fuite précipitée du continent
chinois, et chassée par le peuple chinois, l'administration de
Tchang Kaï-chek s'est réfugiée dans la province chinoise de
Taiwan, sous la protection de l'armée américaine. Les
Chinois de la province c~.Jnoise de Taiwan se sont spontané
ment révoltés contre cette administration pourrie,
corroTI;lpue et illégitime de Tchang Kaï-chek. La répression
ne s'est pas fait attendre. Elle fut brutale et sanglante.

134. Dans son livre, l'ancien représentant permanent des
Etats-Unis à l'Organisation des Nations Unies a écrit à ce
sujet:

"On ne connaîtra jamais avec précision le nombre des
habitants de Taiwan qui furent tués, mais il y eut

6 Op. cit., p. 221.

135. Pour toutes les raisons que j'ai déjà évoquées au cours
de ma déclaration du Il novembre 1968 et de celle
d'aujourd'hui, la délégation cambodgienne invite toutes les
délégations des pays réellement indépendants et épris de
paix et de justice à rejeter le projet de résolution A/L.550,
ainsi que le projet américain A/L.548 et Add.1. La
délégation cambodgienne leur demande de bien vouloir
accorder plutôt leur appui au projet de résolution A/L.549
et Add.l, parrainé par des pays non alignés d'Afrique et
d'Asie.

136. D'ailleurs, le représentant des Etats-Unis, dans son
intervention du 12 novembre 1968, a déclaré:

"Au moment où l'Assemblée générale est à nouveau
saisie de la question de la représentation de la Chine, ses
membres doivent éprouver le sentiment mélancolique
d'écoliers astreints à répéter une leçon sur un sujet très
simple qu'ils ont compris depuis longtemps."
[1713ème séance, par. 29.J

137. Puisque les membres de l'Assemblée générale, y
compris certainement les Etats-Unis, ont depuis longtemps
compris ce sujet très simple, je me demande queUe est la
raison qui a poussé le représentant des Etats-Unis à déclarer
qu'il voterait en faveur du projet de résolution [A/L.550J
viSa:lt à la création d'un comité d'étude.

138. Cette attitude des Etats-Unis qui, à première vue,
semble être tortueuse et contradictoire, et qui mérite d'être
soulignée, a son explication dans la lecture de la lettre en
date du 18 novembre 1968 [A/7335] que le représentant
permanent de la Belgique a adressée au Président de
l'Assemblée générale. Je viens de prendre connaissance dé
cette lettre il y a quelques instants.

139. Il est maintemmt clair et sans équivoque que ce que
propose le projet de résolution A/L.5S0, parrainé par la
Belgique et les quatre autres pays, n'est que la répétition de
cette politique de canonnière pratiquée au XIXème siècle
par les puissances impérialistes occidentales à l'égard de la
Chine. Cette politique de canonnière consistait à diviser la
Chine et à l'humilier. Je ne reviendrai pas sur ce que j'ai
déjà déclaré dans mon intervention du JI novembre 196.8,
au cours de laquelle j'ai dénoncé cette politique de
démembrement de la Chine.

140. Aujourd'hui, à no~re grande indignation, on veut
faire endosser par l'Organisation des Nations Unies la
responsabilité de cette politique de démembrement de la
Chine inaugurée au XIXème siècle par les puissances
impérialistes occidentales. La délégation cambodgienne est
persuadée que tous les Etats Membres de l'Organisation des
Nations Unies, en particulier ceux qui ont connu la
domination du colonialisme et de l'impérialisme, s'oppose
ront énergiquement à cette politique de démembrement de
la Chine, car elle est contraire aux buts et principes mêmes
de la Charte.

7 Op. cit , p. 220.
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141. Avant de terminer, je voudrais dire quelques mots sur
le mensonge proféré à cette tribune, le 11 novembre 1968,
par le représentant de Tchang Kaï-chek, qui, dans une
tentative désespérée pour tromper les membres de l'As
semblée générale, a prétendu que Samdech Norodom
Sihanouk, chef d'Etat du Cambodge, aurait accusé le
Gouvernement de la République populaire de Chine de
fournir des armes aux Khmers rouges.

142. Je tiens à souligner que Samdech Norodom Sihanouk
n'a jamais, à aucun moment, accusé le Gouvernement de la
République populaire de Chine de fournir des armes aux
Khmers rouges. C'est plutôt au chef d'Etat du Cambodge
que le Gouvernement chinois a fourni des armes et du
matériel de guerre, permettant ainsi aux forces armées
royales khmères d'assurer la défense des frontières actuelles
du Cambodge contre les agressions des forces armées
américano-saigonaises et thaïlandaises.

143. Quant aux relations entre le Royaume du Cambodge
et la République populaire de Chine, malgré les voeux de
l'impérialisme nord-américain et de ses satellites, elles sont
très bonnes à l'heure actuelle et basées sur les principes de
la coexistence pacifique, sur le respect mutuel et la
non-ingérence dans les affaires intérieures d'autrui.

lS

147. Dans la déclaration que j'ai déjà évoquée, le Secré
taire aux affaires étrangères du Royaume-Uni a indiqué
comment l'action rie notre organisation se trouvait limitée
et entravée du fa} 1. que ia RétJUblique populaire de Chine en
était encore absmte. C'es( là, à notre avis, une question
capitale pour l'ONU elle-même et pour chaque Etat
Membre. C'est pour cette raison que nous insistons depuis
longtemps pour que l'Assemblée décide, à la majorité
requise par la Charte, d'admettre à l'ONU, une fois pour
toutes et sans plus tarder, les représentants de la Répu
blique populaire de Cmne.

148. M. NG (Singapour) [traduit de l'anglais]: Si ma
délégation n'est pas intervenue dans la discussion générale
sur le point 93 de l'ordre du jour, c'est parce que nous
avons déjà exposé très clairement notre position dans la
déclaration générale que nous avons faite à l'Assemblée. Je
tiens cependant à indiquer brièvement comment ma déléga
tion a l'intention de voter sur les trois projets de résolution,
afm que personne ne puisse se méprendre sur sa position.
Ma délégation a toujours affirmé que le siège de la Chine à
l'Organisation des Nations Unies appartenait à la Répu
blique populaire de Chine. Rien de ce qui a été dit lors de la
discussion générale cette année n'a changé notre point de
vue.

150. Le pr(l1~t de résolution A/L.550 vise à créer un
comité chargé d'étudier la question de la représentation de
la Chine, question que les auteurs du projet qualifient de
complexe. Or, ce n'est pas la complexité de la question qui <

'Ra .embPli~ché l 'ONU
I
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longtemps. Ce qu'il faut donc, ce n'est pas créer un comité l'!
en le chargeant d'étudier la question, mais changer l'atti- Il
tude de certains Etats Membres. Tant en comprenant les f. ;
intentions des auteurs dont le but est d'aider à sortir de .~

l'impasse actuelle, nous ne pouvons pas voter pour ce projet lf
de résolution. i<
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149. Le projet de résolution A/L.548 et Add.l a pour but
de confirmer les décisions antérieures prises par l'As
semblée, à savoir que toute proposition tendant à modifier
la représentation de la Chine est une question importante.
Dire qu'il s'agit d'une question importante est un argument
assez tentant. La Chine est, après tout, l'Etat le plus peuplé
du monde et c'est la seule puissance nucléaire d'Asie; sa
culture si riche repose sur une longue tradition, et sa
présence à l'ONU aura assurément de profondes incidences
sur les travaux de l'Organisation. TI est facile d'en conclure
qu'étant donné l'importance de la Chine toute proposition
tendant à modifier sa représentation à l'Organisation des
Nations Unies est une question importante. Or, de l'avis de
ma délégation, cette conclusion est erronée. Ce gui est faux
dans ce raisonnement, c'est qu'il part de l'hypothè&c que,
juridiquement, la question varie en importance selJn les
dimeusions du pays intéressé. Si une proposition tendant à
modifier la représentation d'un petit pays à l'ONU n'est pas
une question importante, la conclusion logique qui découle
du principe de l'égalité devant la loi de tous les Etats,
grands et petits, est que cette même question, lorsqu'elle
intéresse le plUS grand pays du monde, n'est pas non plus
une question importante au sens de l'Article 18 de la Charte
des Nations Unies. Pour cette raison, nous voterons contre
le projet de résolution A/L.S48 et Add.l.

145. Depuis bien des années, mes prédécesseurs et moi
même, dans nos paroles et dans nos votes, avons soutenu la
thèse qu'il est juste et nécessaire que la République
populaire de Chine siège à cette assemblée. Dans sa
déclaration faite au cours de la discussion gè/lérale le 14
octobre 1968 [1693ème séance], le Ministre des affaires
étrangères du Royaume-Uni a souligné une fois de plus
notre désir de voir l'Organisation des Nations Unies devenir
vraiment universelle en accueillant la République popuI,;
de Chine. Nous avons toujours soutenu qu'il ne peut ê~J.'"

bon ni pour l'Organisation ni pourle peuple chinois que les
représentants du gouvernement de cet immense pays
continuent d'être exclus de la communauté internationale.
Nous avons recommandé instamment à tous les Etats
Membres de s'employer à les persuader d'y entrer et non à
les en empêcher, afin qu'ils se joignent à nos efforts pour
instaurer la compréhension internationale, la coopération
internationale et l'autorité internationale.

146. Comme je l'ai dit l'an dernier, nos relations avec la
République populaire de Chine n'ont pas toujours été
faciles. En cherchant à les améliorer, nous avons encore
rencontré des obstacles sérieux. C'est ainsi que le traitement
de sujets britanniques en Chine est un aspect particulière
ment fâcheux de nos rapports avec ce pays. En effet, une
douzaine au moins de sujets britanniques sont ou seraient,
pense-t-on, détenus en Chine. Il n'a pas été possible de les
voir ni d'obtenir des renseignements à leur sujet. Toutefois,
malgré cet état de choses regrettable, nous pensons que la
République populaire de Chine devrait occuper la place qui
lui revient à l'ONU.

144. Lord CARADON (Royaume-Uni) [traduit de l'an
glais] : Pour les raisons que j'ai exposées dans ma déclara
tion, l'an dernier, je m'abstiendrai de voter sur le projet de
résolution contenu dans le document A/L.550, mais je
voterai une fois de plus en faveur du projet de résolution
présenté dans le document A/L.549 et Add.l ainsi qu'en
faveur du projet de résolution présenté dans le document
A/L.548 et Add.l.
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160. La question du rétablissement des droits légitimes de
la Chine à l'ONU est très simple. Elle est claire comme le
cristal et n'a besoin d'aucune étude. Si cette question n'a
pas encore trouvé de solution, ce n'est pas, comme il est
prétendu par les auteurs de cette proposition, en raison de
son caractère complexe; c'est bel et bien en raison de la
position arbitraire des Etats-Unis d'Amérique, dictée par
leur politique hostile à la République populaire de Chine,
qui constitue l'obstacle insurmontable à la réalisation de
plans insensés d'hégémonie mondiale. Ainsi que nous
l'avons souligné dans notre déclaration du 12 novembre
1968, la proposition italienne est une manoeuvre dilatoire,
qui vise à sauver la face de l'impérialisme américain dans sa
position absurde et brutale à l'égard des droits légitimes de
la Chine à l'Organisation des Nations Unies, ainsi qu'à servir
le complot américain des deux Chines, qui est irrémédiable·
ment voué à l'échec. Le recours à de pareils subterfuges,
que ce soit le stratagème de procédure injustifiable et
contraire à la Charte ou la proposition tendant à la création
d'un organe destiné à compliquer une question extréme
ment simple et claire et à en différer encore davantage la
solutio.n, est une preuve de plus de la position fausse et
insoutenable des adversaires de la restauration des droits de
la Chine à l'ONU.

158. La prétention des impérialistes américains d'imposer
la majorité des deux tiers pour une décision concernant la
vérification des pouvoirs des représentants de la Chine, alors
qu'à l'égard d'autres Etats on accepte d'appliquer la
majorité simple, est une mesure discrinùnatoire, in
admissible et intolérable. Les Etats Membres attachés à la
Charte et au principe de l'égalité des Etats se doivent de
rejeter cette proposition frauduleuse des Etats-Unis.

159. En ce qui concerne la proposition de l'Italie tendant
à la création d'un comité d'étude sur la question de la
représentation de la Chine à l'Organisation des Nations
Unies, nous Ilvons déjà indiqué brièvement notre point de
vue à son égard, et nous sommes maintenant en mesure de
constater que de nombreuses délégations partagent entière·
ment notre position. Plusieurs représentants se sont, en
effet, demandé à juste titre: à quoi bon un tel comité?
Quelle serait la valeur véritable des "explorations" et des
études envisa~ées dans ce projet, et qui serviraient-elles ?

157. Il n'existe au monde qu'une seule Chine, qu'un seul
Etat chinois: c'est la République populaire de Chine. C'est
l'Etat chinois qui a été partie à la Charte signée à San
Francisco. C'est à cet Etat, qui a une population qui
représente le quart de l'humanité, que fut reconnu le
privilège d'être membre permanent du Conseil de sécurité,
et non pas à une clique vénale, renversée et rejetée à jamais
par le peuple chinois depuis déjà 19 ans, et actuellement
réfugiée dans la province chinoise de Taiwan sous la
protection des forces armées américaines qui occupent l'Oe.
C'est le Gouvernement de la République populaire de
Chine, et lui seul, qui est habilité à jouir des droits légitimes
de la Chine en notre organisation. Nous avons démontré
dans les sessions précédentes qu'on ne peut invoquer le
paragraphe 3 de l'Article 18 de la Charte dans le cas de la
question que nous discutons, car ce paragraphe traite de la
détermination de nouvelles catégories, et non de celle de
nouveaux cas.

Assemblée générale Vingt-troisième session - Séances plénières

. . ul P uvoi'r voter pour le simple question de vérification de pouvoirs, qui doit être
151 Ma dé1égatlOn aurait vo u 0 , .. é' 1 d l'A bl' . é 1: ., AIL 549 t Add 1 car mon pays tranchée a la maJont simp e e ssem ee gen ra e.
projet de resolut1(lJ1 . e '. ' .
souhaite le rétablissement de la Répubhque populwe de
Chine dans tous ses droits et il reconnaît les représentant.s
de son gouvernement comme les seuls représ~ntants l~gi
times de la Chine à l'Organisation des Nations Urues.
Toutefois nous ne pouvons pas le faire à cause de la
deuxième' partie du paragraphe du dispositif du projet de
résolution, qui cherche à trancher pré.maturéme~t un autre
problème. A notre avis, il faut franchir le prermer obstacle
avant de s'attaquer au second. Pour cette raison nous nous
abstiendrons lors du vote sur le projet de résolution
A/L.549 et Add.l.

152. M. BUDO (Albanie); Dans sa déclaration du 12
novembre 1968 [1713ème séance}. la délégation albanaise
a indiqué très brièvement son point de vue sur le projet de
résolution A/L.548 et Add.l, présenté par les Etats-Unis,
ainsi que sur la proposition que la délégation italienne a
renouvelée encore à cette session [A/L.550}. Nous avons
souligné entre autres que ces deux propositions étaient
injustifiables, contraires à la Charte et à la pratique suivie
jusqu'à présent par l'Assemblée générale, et qu'elles visaient
toutes deux, par des voies différentes, à empêcher encore
une fois le rétablissement des droits légitimes de la
République populaire de Chine à l'Organisation des Nations
Unies.

153. A présent, nous pouvons conclure sans hésiter que le
débat qui touche à sa fin et qui a duré plus d'une semaine a
mis encore une fois en évidence le bien·fondé de notre
position et la justesse de la cause que nous défendons.

154. La répétition des prétentions fallacieuses et des
anciens arguments artificieux des auteurs des deux projets
de résolution susmentionnés, et de ceux qui les soutiennent,
constitue une preuve patente de l'absence totale de fonde
ment de leurs propositions et des visées inavouables et
indignes qui se cachent derrière celles-ci. La majorité
écrasante des représentants qui ont participé à ce débat, y
compris certains de ceux qui, pour des raisons qu'il n'est
pas difficile de comprendre, ne soutiennent pas le projet de
résolution [A/L.549 et Add.l} des 16 pays, dont l'Albanie,
ont mis en évidence qu'en réalité il n'existe pas de véritable
problème quant aux droits légitimes de la République
populaire de Chine à l'ONU, que ce problème a été
artificiellement créé et perpétué par les Etats-Unis d'Amé·
rique, qui estiment que la restitution à la Chine du siège qui
lui revient de droit à cette organisation nuirait à leur
politique impérialiste et agressive et constituerait un ob
stacle majeur à l'utilisation par eux des Nations Unies au
service de cette même politique.

155. Le projet de résolution des Etats-Unis d'Amérique est
contraire à la Charte et à la pratique suivie jusqu'à présent
par l'Organisation dans une série de cas concernant des
Etats où des changements de gouvernement ou de régime se
sont produits.

156. Le rétablissement de la Chine dans ses droits légi
times à l'Organisation des Nations Unies ne tombe absolu
ment pas sous le coup du paragraphe 2 de l'Article 18 de la
Charte, car il ne s'agit ni de l'admission d'un nouveau
Membre ni de l'exclusion d'un Etat Membre. Il s'agit
simplement de faire siéger à l'Organisation des Nations
Unies les représentants véritables d'un Etat déjà Membre, et
même Membre fondateur de l'Organisation. C'est donc une

16
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"Le Gouvernement ghanéen est favorable au rétablis
·sement des droits légitimes de la République populaire de
Chine aux Nations Unies, mais il ne peut pas appuyer
l'idée d'exclure un Membre actuel de l'Organisation afm
d'atteindre ce but. Un t~l procédé serait contraire au
principe d'universalité des Nations Unies." [1685ème
séance, par. 123.J

168. Il est é\,ident pour tous que sans la République
populaire de Chine, Etat socialiste et puissant, à l'autorité
et au prestige si élevés, rempart inébranlable pour la défense
des intérêts vitaux des peuples et des pays épris de liberté et
de paix, aucun des problèmes importants de notre époque
ne pourra trouver de solution valable. La majorité écrasante
des Etats Membres reconnaissent, même ceux qui ne
l'avouent pas publiquement, que l'Organisation des Nations
Unies a une f nécessité impérieuse et urgente de voir la
grande Chine socialiste apporter, à côté des autres pays
progressistes, sa contribution et son concours si précieux au
redressement de l'Organisation sur la base des buts et des
principes de la Charte, à son bon fonctionnement et son
efficacité dans l'accomplissement de ses tâches conformé
ment aux aspirations profondes des peuples.

Notre attitude à l'égard des différents projets de résolution
concernant cette question sera déterminée par cette con
sidération fondamentale.

172. Je parlerai d'abord de la proposition contenue dans le
projet de résolution A/L.548 et Add.l présenté par
l'Australie et d'autres pays, tendant à considérer la repré
sentation de la Chine comme une question importante,
pour laquelle la majorité des deux tiers est ~écessaire. Ma
délégation ne peut accepter cette proposition, qui ne se
fonde ni sur le règlement intérieur de l'Assemblée générale
ni sur sa pratique habituelle. Pour nous, il s'agit purement

l'Organisation à l'égard des droits légitimes de la Répu
blique populaire de Chine. On sait fort bien que c'est
l'Organisation des Nations Unies qui a souffert de cette
injustice et non pas la République populaire de Chine, qui
prospère sans cesse et obtient constamment de nouveaux
succès dans tous les domaines de l'édification socialiste du
pay~~.

170. Certes, l'ado~tion par l'Assemblée générale de ce
projet de résolution marquera un pas très important qui
fera date dans Phistoire des Nations Unies et sera d'une
grande portée pour l'avenir de l'Organisation.

171. M. AKWEI (Ghana) [traduit de l'anglais] : Parlant de
la question de la représentation de la Chine au cours de la
discussion générale cette année, le Commi.:;saire aux affaires
extérieures du Ghana a déclaré ce qui suit :

169. La délégation albanaise exprime encore une fois
l'espoir que les Etats Membres pacifiques, qui constituent la
majorité écrasante de l'Organisation des Nations Unies,
conscients de la conjoncture internationale actuelle et de
l'état de choses déplorable régnant au sein de cette
organisation, trouveront le courage nécessaire pour appuyer
sans réserve le projet de résolution A/L.549 et Add.l, qui
prévoit la seule solution juste conforme à la Charte et aux
normes du droit international ainsi qu'à la pratique suivie
jusqu'à présent aux Nations Unies pour d'autres Etats.

· .
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162. Il ne serait peut-être pas superflu de faire remarquer
que le représentant des Etats-Unis lui-même, dans sa
déclaration du 12 novembre 1968 [1713ème séanceJ, n'a
pu s'empêcher de manifester la peur que ressent cette
puissance impérialiste ~ l'idée de voir ici la République
populaire de Chine, cette grande puissance socialiste à
l'autorité et au prestige si élevés parmi tous les peuples du
monde, s'opposer à sa politique agressive et à ses efforts
pour dicter sa volonté à notre organisation.

161. Il est évident ,pour tous que, si depuis 19 ans la
République populaire de Chine reste privée de ses droits
légitimes à l'Organisation des Nations Unies, cela est dû à la
position arbitraire et illégale des Etats-Unis d'Amérique, à
leur politique hostile à l'égard du peuple chinois et de la
R,~publique populaire de Chine, ainsi qu'à leur obstination à
se servir de l'Organisation comme d'un instrument en faveur
de leur politique de guerre et d'agression, afin de subjuguer
et d'asservir les peuples révolutionnaires du monde qui
luttent pour la réalisation de leurs droits légitimes et
inaliénables, pour la liberté, l'indépendance et le progrès.

163. La situation déplorable régnant au sein de l'Organisa
tion s'est encore aggravée ces dernières années, comme nous
l'avons indiqué en d'autres occasions, du fait que la
politique agressive des Etats-Unis se trouve être partagée pal'
les révisionnistes de l'Union soviétique qui sont liés à
l'impérialisme américain par une sainte alliance contre
révolutionnaire et de domination mondiale, conformément
à la stratégie globale commune des deux grandes puissance:,
et au partage du monde en sphères d'influence.

164. Le résultat en est que l'Organisation est transformée
en un centre de marchandage entre les deux puissances, aux
dépens de la cause des peuples et des pays épris de liberté et
de paix.

165. Quant aux calomnies ignobles d.e toute sorte contre
la République populaire de Chine que le représentant des
Etats-Unis d'Amérique et leurs partisans ont encore eu
l'impudence de répéter à l'occasion du présent débat, de
nombreux représentants qui sont montés à cette tribune,
notamment ceux des pays d'Asie et d'Afrique, les ont
rejetées avec mépris Sur la base de faits incontestables, et en
particulier de leur propre expérience. Ils ont surtout mis en
évidence la politique foncièrement pacifique de la Répu
blique populaire de Chine, les relations d'amitié, de bon
voisinage et de coopération économique fructueuse que
leurs pays entretiennent avec la grande Chine socialiste,
fondées sur les principes de l'égalité, de la non-ingérence
dans les affaires intérieures, du respect mutuel, de la
souveraineté et de l'intégrité territoriales. Ils ont souligné
avec une satisfaction profonde l'assistance dés;ntéressée,
constante et croissante, aussi bien matérielle que technique,
qu'ils reçoivefit de la République populaire de Chine pour le
développement économique de leurs pays.

166. N'est-ce pas là une preuve patente du jugement que
portent les peuples du monde sur la politique impérialiste ct
agressive des Etats-Unis d'Amérique, sur leur hostilité et sur
toutes leurs inventions calomnieuses contre la République
populaire de Chine, ainsi que de la sympathie et du respect
dont jouit la grande Chine socialiste parmi les peuples?

167. Tout le monde est conscient de l'injustice ignomi
nieuse et intolérable commise jusqu'à présent au sein de
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179. M. GOYER (Canada) : Considérant les déclaratbns
faites au cours de la présente discussion, une fois de plus, il
semble peu probable que l'Assemblée générale réussira à
progresser vers une solution du problème difficile et
important de la représentation de la Chine à l'Organisation
des Nations Unies. La délégation du Canada le regrette, car
nous considérons qu'il est essentiel que la République
populaire de Chine puisse participer aux travaux des
Nations Unies et méme qu'elle soit encouragée à le faire.
Ainsi que le déclarait notre secrétaire d'Etat aux affaires
extérieures, l'honorable Mitchell Sharp, au cours de la
discussion générale: "A long terme, il n'est pas dans
l'intérêt de la paIx et de la sécurité mondiales que le
Gouvernement de Pékin demeure isolé." [1 687ème séance,
par. 91.J

180. Tout comme par le passé, la délégation du Canada
votera pour que l'on considère cette question comme
importante aux termes de l'Article 18 de la Charte. A notre
avis, il est incontestable que toute mesure qui comprendrait
tille modification de la représentation de l'un cies cinq
membres permanents du Conseil de sécurité doit être
considérée comme une question importante, non seulement
dans le contexte juridique de la Charte, mais également au
point de vue des répercussions générales qu'un tel change~

ment entraînerait sur la scène politique internationale et
étant donné son importance pour les travaux présents et
futurs des Nations Unies.

181. Nous nous abstiendrons de voter sur le fond de la
question tel qu'il est énoncé dans le projet de résolution
A/L,549 et Add.l, ainsi que nous ]'avoHs fait ces c.eux
dernières années. A notre avis, la représentation de la
République populaire de Chine, si souhaitable et si néces
saire soit-elle, est une question qui ne doit pas être abordée
sans tenir compte de ceux qui, actuellement, soM repré~

sentés à l'Assemblée. La position du Canada a déjà été
exposée en détail fci même, et je ne crois pas qu'il soit
nécessaire de répéter maintenant les arguments qui avaient
alor3 été invoqués.

182. Quant au projet d~ résolution A/LS50, prévoyant la
création d'un comité qui serait chargé d'examiner la
question de la représentation de la Chine, il ne nous semble
pas opportun de lui donner notre appui cette année,
r-ntrairement à ce que nous avons fait les années précé
dentes. Nous allons donc nous abstenir. Le résultat du vote,
chaque fois que cette proposition· a été mise aux voix
depuis deux ans, a montré clairement, croyons-nous, que
cette façon de procéder ne convient pas à la plupart des
Etats Membres. Eût-elle obtenu l'adhésion de l'Assemblée
auparavant, elle aurait peut-être permis à la question de
progresser, mais il est maintenant évident que nous devrons
chercher une autre façon de procéder.

183. M. DIACONESCU (Roumanie): Au nom de la
délégation roumaine, je voudrais faire quelques observations
à propos des projets de résolution A/LS48 et Add.l,
présenté par les délégations des Etats-Unis d'Amérique et de
13 autres pays, et A/L.5S0, qui nous a été soumis par les
délégations de l'Italie et de quatre autres Etats.

173. Ce n'est pas la première fois qu'un tel problème se
pose à l'ONU. Il existe des précédents établis qui permet~

traient de résoudre facilement la question si l'on tient à le
faire. C'est une simple question <le procédure, et nous ne
nous laisserons convaincre par aucun argument spécieux
quant â l'importance particulière de cette question. Ma
délégation ne peut appuyer le projet de résolution A/L,S48
et Add.l et elle votera donc contre cette proposition.

174. Quant au projet de résolution publié sous la cote
A/L,S49 et Add.l, qui a été présenté par l'Albanie et
d'autres pays et a trait au fond même de la question, ma
délégation estime que la disposition concernant l'expulsion
de la République de Chine de l'Organisation des Nations
Unies est absolument inacceptable. Comme les années
précédentes, nous considé.\)ns que la République populaire
de Chine est le successeur effectif du Gouvernement de la
République de Chine, qui est entré à l'ONU au moment de
sa fondation et que, par con.;équent, le siège de la Chine lui
appartient de droit.

175. S'opposer à l'admission de la République populaire
de Chine en invoquant comme d'habitude l'agressivité de la
République populaire de Chine et sen attitude hostile à
l'égard de l'ONU nous paraît hors de propos et assez futile
en l'occurrence. La ,question essentielle est la suivante: quel
gouvernement contrôle effectivement le continent
chinois? C'est évidemment Pékin.

176. De la même mf.nière et d'un point de vue tout aussi
pragmatique, si l'on nous demande quel gouvernement
contrôle effectivement Formose, nous ne pouvons que
répondre que c'est le gouvernement de Tchang Kaï-chek.
Nous estimons donc qu'en restituant le siège actuel de la
Chine à la République populaire de Chine il ne faudrait pas
exclure toutes les autres possibilités en ce qui concerne le
siège de Formose à l'ONU dont on ne peut nier l'existence.
C'est pourquoi ma délégation ne peut appuyer le projet de
résolution A/L,549 et Add.1; elle s'abstiendra donc lors du
vote.

177. Si le projet de résolution A/L,S50 soumis par la
délégation italienne et plusieurs autres délégations est
certainement inspiré par l'intention louable de chercher une
issue à l'impasse actuelle, il ne tient cependant pas compte,
de l'avis de ma délégation, des réalités de la situation. En
effet, chacun sait qu'une fois créé ce comité ne pourra
même pas commencer ~ fonctionner. En tout état de cause,
quels nouveaux éclaircissements pourra-t-il recueillir sur la
question que nous n'ayons pas déjà?

178. Il faut aborder la question de la représentation de la
Chine avec honnêteté et réalisme et ne pas chercher à éluder
en prétextant études et recherches. Il est urgent de faire
entrer dans les assemblées internationales les quelque 800
millions de Chinois qui comptent de plus en plus dans la
solution des problèmes mondiaux. A notre avis, le projet de
résolution italien ne vise qu'à retarder la solution et à se
décharger du problème en interposant un écran diploma
tique: à savoir le comité qui serait chargé d'étudier la

r;-. ._".. ~,.. ',.'~ =~~=~~~:~~:::::~t::;:~:~"~s:n '.'~anc.s P::::::~~~""'"~~"·~"'·'·'~····'
et simplem(~ntdes pouvoir~ de la délégation de la Chine, qui question. Ma délégation ne pourra donc pas voter en faveur
est l'un de~ Membres fondateurs de l'Organisation. Il ne du projet de résolution A/L.5S0.
s'agit pas des pouvoirs d'un nouvel Etat, mais des pouvoirs
d'un nouveau gouvernement de représenter cet Etat.
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193. A notre avis, le rôle de l'Assemblée générale en ce qui
concerne la représentation des Etats Membres est claire
ment défini: elle doit veiller à ce que les pouvoirs des
représentants émanent bien des gouvernements effectifs de
ces Etats. En l'espèce, étant donné que personne ne

191. Il n'y a rien d'équivoque dans ce texte. Il parle de
nouvelles catégories de questions; or, on ne saurait affirmer,
sans s'éloigner de la vérité et de la logique, que la question
de la représentation de la Chine pourrait constituer, en
elle-même, une nouvelle catégorie. Comme ra brillamment
démontré, au cours du présent débat, le r~présentant de
l'Equateur /1713ème séance], il faut établir une différence
très nette entre les catégories de q3 ;;3tions qui relèvent
d'une notion générique et celles qui relèvent d'une notion
spécifique. A cet égard, le problème du rétablissement des
droits légitimes de la République populaire de Chine à
l'ONU est une "questic~ spécifique" faisant elle-même
partie de la catégorie plus large des questions de représen
tation.

192. Quant à la deuxième thèse sur laquelle repose la
résolution 1668 (XVI), à savoir que le problème posé
lorsque deux ou plusieurs autorités prétendent chacune être
le gouvernement qualifié pour repr~senter un Etat Membre
à l'Organisation des Nati0lls· Unies devrait être, pour
emprunter les termes de la résolution 396 (V), "examiné à
la lumière des buts et principes de la Charte et des
circonstances propres à chaque cas", elle est infirmbe par les
normes unanimement reconnues du droit international. Ce
concept suggère que les représentants d'un Etat Membre
pourraient être désignés par une autre autorité que le
gouvernement de l'Etat en question. Un tel concept est
extrêmement dangereux, car il met en cause l'un des
attributs élémentaires de la souveraineté des Etats.

"Les décisions sur d'autres questions, y compris la
détermination de nouvelles catégories de questions à
trancher à la majorité des deux tiers, sont prises à la
majorité des membres présents et votants."

190. Peut-être les auteurs du projet de résolution A/L.548
et Add.l pensent-ils que la question de la représentation de
la Chine à l'Organisation des Nations Unies serait visée par
le paragraphe 3 de l'Article 18, selon lequel:

189. Comme nous l'avons déjà souligné au cours du débat
sur ce sujet, ni la Charte des Nations Unies ni le règlement
intérieur de l'Assemblée générale n'offrent aucun fonde-.
ment à l'affirmation selon laquelle la question de la
représentation de la Chine à l'Organisation des Nations
Unies serait "une question importante" au sens de l'Article
18 de la Charte et que, de ce fait, une décision àcet égard
devrait être prise à la majorité des deux tiers. Soutenir que
la question du rétablissement des droits légitimes de la
République populaire de Chine à l'Organisation des Nations
Unies serait une question importante au sens de l'Article 18
pour la solution de laquelle il faudrait une majorité des
deux tiers est contraire à l'esprit et à la lettre de l'Article
18. En effet, le paragraphe 2 de cet article énumère d'une
manière exhaustive toutes les catégories de questions dites
importantes qui ne peuvent êtr~ tranchées qu'à la majorité
des deux tiers des membres présents et votants. La que~tion

qui fait l'objet de notre débat n'entre, évidemment, dans
aucune de ces catégories.

1724ème séance - 19 novembre 1968

187. Pour ce qui est de l'inconsistance du premier argu
ment, nous voudrions attirer l'attention sur le fait qu'il y a
bien souvellt une différence entre le sens usuel d'un terme
et son acception technique dans un traité international.
Dans notre cas, il est évident qu'il n'y a pas le moindre
rapport entre la signification du terme "importance" au
sens de l'article 15 du règlement intérieur de l'Assemblée
générale et celle qui lui est attribuée par l'Article 18 de la
Charte.

188. A cet égarà, je voudrais rappeler, par exemple, qu'au
cours de la présente session 16 Etats de différents con
tinents ont demandé l'inclusion à l'ordre du jour de
I~Assemblée général~ d'une question nouvelle intitulée
"Célébration du vingt-cinquième anniversaire de l'Organisa~

tion des Nations Unies" / A/7225 et Add.l]. Conformé
ment au règlement intérieur de l'Assemblée générale, des
questions nouvelles ne peuvent être inscrites qu'en vertu de
l'article 15, qui prévoit expressément que ces questions
doivent présenter un caractère d'importance et d'urgence. A
notre avis, il n'est guère besoin de démontrer que l'impor
tance attribuée, au sens du règlement intérieur, à la
question de la célébration de l'anniversaire des Nations
Unies ne saurait situer ce point parmi les catégories de
que~ti()dS qui, selon l'Article 18 de la Charte, doivent être
résolues à la majorité des deux tiers.

185. La rés.Aution 1668 (X'VI) , dont on cherche cette
année encore à réaffirmer la validité, a été conçue unique
ment comme un moyen d'empêcher la République 'popu
laire de Chine d'exercer les droits ct les responsabilités qui
lui reviennent en sa qualité de Membre de l'Organisation des
Nations Unies. Cette résolution, qui nous est présentée
comme étant conforme à la Charte, repose, à notre avis, sur
deux prémisses erronées. Tout d'abord, les auteurs de cette
résolution soutiennent que la question du rétablissement
des droits légitimes de la République populaire de Chine à
l'Organisation des Nations Unies serait une question impor~

tan te au sens de l'Article 18 de la Charte.

186. Pour défendre cette thèse, on invoque comme argu
ment le fait qu'cn plusieurs occasions ce point a été inscrit à
l'ordre du jour de l'Assemblée générale en application de
l'article 15 du règlement intérieur de l'Assemblée générale,
en tant que question présentant un caractère d'importance
et d'urgence. En même temps, la résolution 1668 (XVI)
s'appuie sur une décision antérieure de l'Assemblée générale
dont la compatibilité avec la Charte est bien discutable. J'ai
en vue la résolution 396 (V) du 14 décembre 1950, selon
laquelle il convient que

" ... chaque fois que plus d'une autorité prétend être le
gouvernement qualifié pour représenter un Etat Membre à
l'Organisation des Nations Unies, et que la question
donne lieu à controverse au sein de l'Organisation, cette
question soit examinée à la lumière des buts et des
principes de la Charte et des circonstances propres à
chaque cas".

184. Au cours de la discussion générale sur la question
dont nous sommes saisis, la délégation roumaine a présenté
ses considér.ations /1717ème séance], selon lesquelles le
rétablissement des droits légitimes de la République popu~

laire de Chine à l'Organisation des Nations Unies requiert
une majorité simple et non pas une majorité des deux tiers,
comme le prévoit le projet de résolution A/L.548 et Add.1.

...
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205. En ce qui concerne tout d'abord le projet de
résolution A/L.550. nous tenons à rendre hommage à ses

204. Pour la commodité de l'exposé de la délégation
centrafricaine, je vais examiner successivement les projets
de résolution A/L.550, A/L.549 et Add.l, et A/L.548
et Add.l.

203. M. GALLIN-DOUATHE (République centra
fricaine) : La question de la représentation de la Chinè au
sein de notre ûrganisation atteint maintenant un stade où
l'Assemblée générale doit prendre ses responsabilités face à
trois propositions qui reflètent les tendances qui se sont
dégagées au cours d'un débat long et passionné en raison de
l'importance indéniable de la question que constitue une
modification de la représentation de la Chine à l'Organisa
tion des Nations Unies.

202. Les intérêts majeurs de l'Organisation des Nations
Unies exigent qu'un terme soit mis à l'injustice et à la
discrimination dont on a fait preuve jusqu'ici à l'égard du
grand peuple clùnois. Cela étant, il est impérieusement
nécessaire que le siège qui revient à la Chine dans cette
organisation, et dans tous les organismes qui s'y rattachent,
soit restitué sans plus tarder aux représentants légitimes de
cet Etat: le Got.vernement·de la République populaire de
Chine.

201. Quant au deuxième projet de résolution [A/L.550j,
qui suggère la création d'un comité ayant pour but
"d'explorer et d'étudier" la question de la représentation de
la Chine, il n'est pas à même d'apporter une contribution
quelconque à 1~ solution réelle de la question; bien au
contraire, et indépendamment des vraies intentions des
auteurs de cette proposition, la formation d'un tel comi té,
ainsi que nous l'avons déjà déciaré, ne ferait qu'ajouter une
nouvelle injustice à celles qui ont déjà été commises à
l'égard de la République populaire de Chine en ce qui
concerne la reconnaissance de ses droits légitimes à l'Organi
sation des Nations Unies. En même temps, elle ouvrirait la
voie vers de nouvelles tergiversations quant à une solution
positive de cette question. A notre avis, un pareil comité
n'aurait pas d'objet d'étude. La réalité atteste à l'évidence
que, depuis 19 ans,]a volonté du peuple et de l'Etat chinois
est exprimée dans les rapports internationaux par le
Gouvernement de la République populaire de Chine. La
délégation roumaine votera contre ce projet.

200. Pour toutes ces raisons, la délégation roumaine votera
contre le projet de résolution A/L.548 P,t Add.1.

199. De la même façon, l'invocation de l'Article 4 de la
Charte n'est pas pertinente quant à la question dont nous
sommes saisis.

195. Dix-neuf ans après la victoire de la révolution en
Chine, il y a très peu de gens, nous en sommes sûrs, qui ont
des doutes sur la question de savoir quel est le gouverne
ment effectif de cet Etat. C'est le gouvernement qui
représente le peuple chinois dans les relations diplomatiques
de la Chine avec de nombreux Etats d'Asie, d'Afrique,
d'Europe et d'Amérique latine; c'est le gouvernement qui,
au nom du peuple clùnois, assume des obligations et la mise
en oeuvre de transactions et d'accords commerciaux avec
plus de 100 pays de tous les continents, y compris ceux qui
continuent de s'opposer au rétablissement des droits légi
times de la Chine à l'Organisation des Nations Unies; c'est le
gouvernement qui a apposé sa signature au bas des Accords
de Genève de 1954 et 1962 sur l'Indoclùne et le Laos.

196. Dans ce même contexte, il faut observer que le Traité
visant l'interdiction des armes nucléaires en Amérique
latineS prévoit, parmi les clauses de son entrée en vigueur,
la signature et la ratification, par toutes les puissances qui
possèdent des armes nucléaires, donc également par la
Chine, du Protocole additionnel II. Certes, les parties
signataires, en rédigeant le texte du Traité, ont eu en vue le
vrai gouvernement de la Chine et non pas les autorités de
Tchang Kaï-chek.

194. Pour approuver ou invalider les pouvoirs des repré
sentants des Etats Membres, l'Assemblée générale s'est
servie dans tous les cas, à l'exception de celui de la Chine,
de la règle de la majorité simple. D'ailleurs, il serait
vraiment difficile de comprendre pourquoi, par exemple, la
Commission de vérification des pouvoirs n'a besoin que
d'une majorité simple pour approuver ou invalider les
pouvoirs des représentants des Etats Membres, alors qu'elle
aurait besoin de la majorité des deux tiers pour se
prononcer sur les lettres de créances des personnes qui
prétendent représenter la Chine à rOrganisation des Nations
Unies.

197. Co~formément aux normes unanimement reconnues
du droit international, il n'y a pas deux mesures pour la
représentation d'un Etat dans ses rapports internationaux:
l'une pour ses relations, ses obligations et ses engagements
bilatéraux et multilatéraux, l'autre pour l'exercice des
d".:oits et responsabilités lui revenant en tant que Membre de
l'Organisation des Nations Unies. Le critère de la représen·
tation des Etats est universel et doit s'appliquer à l'ensem
ble des rapports extérieurs d'un Etat.

198. En cherchant à trouver des justifications plausibles en
faveur du projet de résolution A/L.548 et Add.l, certains
orateurs ont tâché d'associer à la question de la représen
tation de la Chine des notions telles que l'admission d'un
nouveau Membre ou l'expulsion de l'un des Etats Membres,
action qui demanderait la majorité des deux tiers. Présenter
la question d'une telle manière équivaut, au fond, à une

8 Traité signé à Mexico le 14 février 1967, Documents officiels de
l'Assemblée générale, vingt-deuxième session, Annexes, point 91 de
l'ordre du jour, document A/C.1/946.

l' ~o ' . As~mblée ~n:rale- v~gt.troi'i:me ses,;on - Séan~s plénière. ' ." '. ,

conteste que la Clùne est un Etat Membre de l'ONU, le seul tentative visant àsubstituer aux vraies données du problème
devoir de l'Assemblée générale serait de s'assurer que les des éléments artifiels qui n'ont aucun rapport avec le
dél(gués occupant le siège de la Chine à l'Organisation des présent débat. Etant donné que la majorité écrasante de
Nations Unies sont dOment accrédités par le vrai gouverne- cette assemblée reconnaît, ouvertement ou par implication,
ment de ce pays, c'est-à-dire le Gouvernement de la qu'il n'y a qu'une seule Chine -- celle qui est Membre
République populaire de Chine. fondateur des Nations Unies et membre permanent du

Conseil de sécurité-, les arguments ayant trait à l'admis
sion ou â l'expulsion qui sont invoqués dans le contexte de
la représentation de ce pays à l'Organisation des Nations
Unies ne sauraient être pris au sérieux.
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213. Comme le Ministre des affaires étrangères de
Belgique, M. Pierre Harmel, le disait ici même le 10 octobre,

212. Si ma délégation croit devoir revenir aujourd'hui
d'une façon plus explicite sur les raisons qui motivent cette
attitude, c'est afin que ne subsiste aucune équivoque sur la
signification du vote que nous serons amenés à émettre tout
à l'heure. Ce vote ne saurait refléter en aucune façon une
opposition à la présence de la République populaire de
Chine parmi nous. Il traduit simplement notre refus
d'admettre que l'entrée des représentants du Gouvernement
de Pékin doive entraîner nécessairement l'expulsion des
délégués de Taiwan. Prétendre résoudre le problème de la
représentation de la Chine à l'Organisation des Nations
Unies par la substitution pure et simple des représentants de
la Chine populaire à ceux de Taiwan est inadmissible pour
nous.

211. M. SCHUURMANS (Belgique) : En intervenant, le 13
novembre 1968 [1716ème séance], dans le débat qui vient
de se conclure, j'annonçais déjà que la Belgique ne pourrait
se prononcer en faveur du projet de résolution A/L.549 et
Add.1, déposé par l'Albanie et un certain nombre d'autres
pays.

210. En conclusion, la délégation de la République
centrafricaine considère la question qui nous est soumise
comme une question importante devant requérir l'applica
tion de l'Article 18 de la Charte. Elle repoussera les projets
de résolution A/L.S49 et Add.l et A/L.5S0, qui ne
représentent pas le point de vue du Gouvernement cen
trafricain. Par contre, la délégation de la République
centrafricaine votera en faveur du projet AiL.548 et Add.1.

ver~es que nous connaissons. Dès lors, il n'y a point de
doute que la question doit être examinée à la lumière des
buts et des principes de la Charte des Nations Unies et des
circonstances propres à chaque cas. D'éminents orateurs ont
déjà souligné cet aspect important de la question.

209. En second lieu, il s'agit d'une idée que nous
considérons comme une conséquence du principe que nous
venons de rappeler et selon laquelle, conformément ~

l'Article 18 de la Charte, toute proposition tendant à
modifier la représentation de la Chine à l'ONU est une
question importante. Il y a, en effet, une proposition
tendant à modifier la représentation de la Chine. C'est
l'objet du projet de résolution A/L.549 et Add.1, qui tend à
obtenir l'expulsion immédiate des représentants de Tchang
Kaï-chek. D'où controverse d'autant plus que plus d'une
autorité prétend être le gouvernement qualifié pour repré
senter la Chine. Ainsi donc, il s'est sans équivoque avéré
non seulement que la question relative à la représentation
de la Chine à l'Organisation des Nations Unies implique,
aux yeux de certains Etats Membres, une modification de sa
représentation, mais qu'elle continue de donner lieu à
controverse, ce qui est incontestablement en fait une
question importante si l'on s'en réfère aux décisions
antérieures prises par l'Assemblée générale. C'est dire que la
délégation de la République centrafricaine apportera sans
réserve son appui au projet de résolution A/L.548 et Add.1,
qui rappelle simplement que la question d'une modification
de la représentation de la Chine à l'ONU demeure impor
tante, ainsi que l'ont maintes fois réaffirmé les décisions
pertinentes antérieures de l'Assemblée générale.

208. En premier lieu, il s'agit du rappel d'un principe selon
lequel chaque fois que plus d'une autorité prétend. être le
gouvernement qualifié pour représenter un Etat Membre à
l'Organisation des Nations Unies et que la question ainsi
posée donne lieu à controverse au sein de l'Organisation,
cette question devrait être examinée à la lumière des buts et
des principes de la Charte des Nations Unies et des
circonstances propres à chaque Etat. Le pays qui a pour
nom Chine est Membre de l'Organisation des Nations Unies.
Fort de cela, le Gouvernement de Pékin prétend être le
gouvernement qualifié pour représenter la Chine, Etat
Membre, à l'Organisation des Nations Unies, alors que, de
toute évidence, le Gouvernement de Taiwan, qui, depuis 23
ans, occupe le siège de la Chine, prétend lui aussi être le
gouvernement qualifié pour continuer à assurer la repré
sentation de la même Chine, Etat Membre, à l'Organisation
des Nations Unies. On le voit, il y a plus d'une autorité qui
se réclame d'un Etat Membre: la Chine. D'où les contro-

auteurs. Grâce à leurs efforts patients, nous disposons d'une
proposition qui se voudrait impartiale. Le projet A/L.SSO
suggère, en effet, une méthode nouvelle ~onsistant en la
création d'un comité spécial dont la mission exploratoire
serait de prendre des contacts officieux aux fins de trouver
une solution appropriée à la question, en fonction, bien sûr,
de la situation qui existe dans la région intéressée. On est
ainsi porté à penser à la théorie des deux Chines, dont ma
délégation a déjà parlé. En tout cas, une telle proposition, si
elle se réalisait, ne résoudrait pas pour autant l'ensemble des
problèmes actuels et à venir. Pour toutes les considérations
que nous avons d'ailleurs déjà exposées longuement au
cours du débat général sur ce sujet f J

117ème séance}, la
délégation de la République centrafncaine pense que le
projet de résolution A/L.550 ne donne pas entière satis
faction. Ce sera donc avec beaucoup de regret qu'elle ne
l'appuiera pas.

207. Quant au projet de résolution A/L.S48 et Add.l,
l'étude de ce document fait ressortir, à notre sens, deux
idées.

206. Le projet de résolution A/L.549 et Add.l exige, en
termes fermes, l'expulsion des représentants de Tchang
Kaï-chek "du siège qu'ils occupent illégalement à l'Organi
sation des Nations Unies et dans tous les organismes qui s'y
rattachent". En fait, il s'est avéré que les représentants de
Tchang Kaï-chek dont il est question sont bien les
représentants de la République de Chine. La République de
Chine, Membré de l'Organisation des Nations Unies et
membre du Conseil de sécurité, s'acquitte de ses obligations
avec bonheur, au bénéfice du maintien de la paix et de la
sécurité internationales, si bien qu'à notre connaissance le
Conseil de sécurité - encore moins l'Assemblée générale 
n'a pas eu à lui reprocher d'avoir enfreint de manière
persistante les principes énoncés dans la Charte, ce qui
l'exposerait à une expulsion' de l'Organisation par l'As
semblée générale sur recommandation du Conseil de sécu
rité. Il s'est en effet avéré que l'Assemblée générale n'est
point saisie d'une recommandation répondant aux disposi
tions de l'Article 6 de la Charte en ce qui concerne la
République de Chine, membre de l'Organisation et membre
du Conseil de sécurité. En l'absence de ce document
essentiel, la demande d'expulsion contenue dans le projet
de résolution A/L.549 et Add.l ne sera pas appuyée par la
délégation de la République centrafricaine.
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"notre souhait [estJ que cesse l'isolement volontaire ou
provcqué de la Chine continentale" [1689ème séance,
par. 41J. Nous le souhaitons pour que se réalise l'objectif
de l'universalité de notre organisation; nous le désirons
parce que nous ne nous dissimulons pas que la situation
actuelle hypothèque les efforts que notre organisation doit
entreprendre en faveur de la paix. Mon gouvernement, s'il
entretient des relations amicales avec le Gouvernement de
Taiwan, estime cependant nécessaire que les autorités de
Pékin soient associées à tou te action entreprise en vue de
résoudre les grands problèmes qui peuvent se poser en Asie
ou ceux qui portent sur des matières d'intérêt mondial, tel
par exemple, le désarmement.

214. Mais la Belgique pense aussi que, s'il convient
d'assurer la présence de la République populaire de Chine à
l'Organisation des Nations Unies, on ne peut sacrifier au
sein de notre organisation les droits de Taiwan, qui a
toujours loyalement respecté les principes de la Charte.

215. U AUNG MYAT KYAN (Birmanie) [traduit de
l'anglaisJ : Ma délégation n'a pas participé au débat général
sur ce point, car notre position quant à la représentation de
la Chine à l'ONU a déjà été clairement exposée cl maintes
reprises. Récemment encore, le 2 octobre, le Ministre, des
affaires étrangères de la Birmanie a réaffirmé la position de
ma délégation devant l'Assemblée [1678ème séanceJ.

216. Trois projets de résolution sont soumis à l'Assemblée
générale: le projet de résolution des 14 puissances publié
sous la cote A/L.548 et Add.1, qui tend à réaffirmer que
toute proposition 'tendant à modifier la représentation de la
Chine est une question importante qui doit être tranchée à
la majorité des deux tiers, aux termes de l'Article 18 de la
Charte; le projet de résolution des 16 puissances publié sous
la cote A/L.549 et Add.1, qui vise au rétablissement de la
République de Chine dans tous ses droits et à la recon
naissance des représentants de son gouvernement comme les
seuls représentants légitimes de la Chine à l'Organisation des
Nations Unies; enfin, le projet de résolution les cinq
puissances figurant dans le document A/L.550, qui propose
de créer un comité spécial qui aurait pour mandat d'ex
plorer et d'étudier la situation sous tous ses aspects.

217. Ma délégation estime qu'il ne s'agit pas de savoir si la
Chine doit être ou non admise comme Membre de
l'Organisation. Il ne fait pas de doute que la Chine est
Membre fondateur de l'ONU et membre permanent du
Conseil de sécurité. Il s'agit donc de savoir qui est habilité à
occuper le siège de la Chine dans notre organisation, et cela
ne peut être, bien entendu, que le gouvernement qui est en
mesure d'utiliser les ressources de l'Etat et de diriger le
peuple conformément aux obligations qu'entraîne son
adhésion à l'Organisation. li n'est pas besoin de comité
spécial pour étudier ou explorer la question de la repré
sentation de la Chine, car, à notre avis, il n'y a qu'une seule
Chine et qu'un seul gouvernement légitime qui représente le
peuple chinois et exerce sa juridiction sur son territoire : ce
gouvernement, c'est celui de la République populaire de
Chine.

218. Le problème se réduit donc à une simple question de
pouvoirs, et ma délégation, qui a toujours appuyé toute
proposition tendant à reconnaître les représentants du
Gouvernement de la République populaire de Chine comme

représentants légitimes de la Chine aux Nations Unies,
votera pour le projet de résolution contenu dans le
document A/L.549 et Add.l et contre les deux autres
projets.

219. M. MIDDELBURG (Pays-Bas) [traduit de l'anglaisJ :
La position de mon gouvernement en ce qui concerne les

- revendications contradictoires dont le siège' de la Chine fait
l'objet n'a pas changé au cours des années. Ma délégation
n'a rien à ajouter aux interventions qu'elle a faites devant la
présente assemblée lors des années passées. Les explications
de vote qu'elle va maintenant donner en ce qui concerne les
différents projets de résolution dont nous sommes Saisis
seront donc brèves.

220. Nombre de délégations font valoir que l'absence de la
République populaire de Chine entt:ave le fonctionnement
efficace de l'Organisation. La véhémence avec laquelle cette
opinion est défendue par certaines délégations et contestée
par d'autres indique clairement l'importance que la vaste
majorité des Etats Membres attache à cette question. Ma
délégation estime, pour sa part, que toute proposition
tendant à modifier la situation actuelle doit nécessairement
être considérée comme une question importante qui doit
être tranchée à la majorité des deux tiers des membres
présents et votants.

221. Mon gouvernement entretient des relations diplo
matiques avec le Gouvernement de Pékin, qu'il a reconnu
dès le début. Nous n'entretenons pas les mêmes rapports
avec le Gouvernement de Taiwan, mais nous ne voyons pas
pourquoi la République de Chine serait expulsée pour
permettre l'admission de la République populaire de Chine.
Ma délégation. ne saurait appuyer aucune proposition
tendant à priver la République de Chine de son siège à
l'Organisation des Nations Unies.

222. Il y a des années que l'on se propose de créer un
comité qui serait chargé d'étudier à fond l'ensemble de la
question. Nous continuons à croire que cette méthode
permettrait peut-être de trouver une solution définitive; ma
délégation appuiera donc la proposition faite dans ce sens.

223. M. WIGGINS (Etats-Unis d'Amérique) [traduit de
l'anglais1: Dans une déclaration faite à l'Assemblée il y a
exactement urie semaine, au début du présent débat sur la
question de la représentation de la Chine, ma délégation a
formulé quelques brefs commentaires sur le projet de
résolution A/L.550, présenté conjointement par la Bel
gique, le Chili, l'Islande, l'Italie et le Luxembourg. Nous
avons dit pourquoi nous envisagions d'appuyer ce projet de
résolution, à savoir qu'il s'agit uniquement d'une propo·
sition de procédure tendant à créer un comité chargé
d'étudier les divers aspects de la question de la représenta
tion de la Chine, proposition qui ne préjuge en rien l'issue
de l'étude envisagée.

224. Cette attitude ne faisait évidemment que réaffirmer
la position adoptée par mon gouvernement lorsque la
proposition tendant à créer un comité d'études9 a été
présent~e pour la première fois à l'Assemblée il y a deux
ans, dans des termes à peu près identiques à ceux de la
proposition dont nous sommes saisis cette année. Nous

9 Documents officiels de l'Assemblée générale, vingt et unième
session, Annexes, point 90 de l'ordre du jour, document A/L.SOO.
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S'abstien."ient: Equateur, Maroc, Portugal, Autriche,
Barbade.

Par 73 voix. contre 47, avec 5 abstentions, le projet de
résolution est adopté [résolution 2389 (XXIII)] .

232. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): L'Assemblée
générale va maintenant procéder au vote sur le projet de

Votent contre: Burundi, République socialiste soviétique
de Biélorussie, Cambodge, Ceylan, Congo (Brazzaville),
Cuba, Tchécoslovaquie, Danemark, Ethiopie, Finlande,
France, Ghana, Guinée, Hongrie, Inde, Irak, Kenya,
Koweit, Mali, Mauritanie, Mongolie, Népal, Nigéria,
Norvège, Pakistan, Pologne, Roumanie, Singapour, Somalie,
Yémen du Sud, Soudan, Suède, Syrie, Tunisie, Ouganda,
République socialiste soviétique d'Ukraine, Union des
Républiques socialistes soviétiques, République arabe unie,
République-Unie de Tanzanie, Yémen, Yougoslavie,
Zambie, Afghanistan, Albanie, Algérie, Bulgarie, Birmanie.

Il est procédé au vote par appel nominal.

Votent pour: Cameroun, Canada, République centrafri
caine, Tchad, Chili, Chine, Colombie, Congo (République
démocratique du), Costa Rica, Chypre, Dahomey, Répu
blique Dominicaine, El Salvador, Guinée équatoriale,
Gabon, Gambie, Grèce, Guatemâla, Guyane, Haïti,
Honduras, Islande, Iran, Irlande, Israël, Italie, Côte-d'Ivoire,
Jamaïque, Japon, Jordânie, Laos, Liban, Lesotho, Libéria,
Libye, Luxembourg, Madagascar, Malawi, Malaisie, îles
Maldives, Malte, Maurice, Mexique, Pays-Bas, Nouvelle·
Zélande, Nicaragua, Niger, Panama, Paraguay, Pérou, Philip
pines, Rwanda, Arabie Saoudite, Sénégal, Sierra Leone,
Afrique du Sud, Espagne, Souaziland, Thaïlande, Togo,
Trinité-et-Tobago, Turquie, Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique,
Haute-Volta, Uruguay, Venezuela, Argentine, Australie,
Belgique, Bolivie, Botswana, Brésil.

L'appel commence par le Burundi, dont le nom est tiré au
sort par le Président.

229. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : L'Assemblée a
maintenant achevé son débat sur le point 93 de l'ordre du
jour et a entendu tous les représentants qui tenaient à
expliquer leur vote avant de voter.

230. L'Assemblée est saisie de trois projets de résolution:
tout d'abord, le projet de résolution A/L.548 et Add.l
présenté par l'Australie, la Bolivie, le Brésil, la Colombie, les
Etats-Unis d'Amérique, le Gabon, l'Italie, le Japon, Mada
gascar, le Nicaragua, la Nouvelle-Zélande, les Philippines, la
Thaïlande et le Togo; deuxièmement, le projet de résolu·
tion A/L.549 et Add.l, présenté par l'Albanie, l'Algérie, le
Cambodge, le Congo (Brazzaville), Cuba, la Guinée, le Mali,
la Mauritanie, le Pakistan, la République-Unie de Tanzanie,
la Roumanie, le Soudan, la Syrie, le Yémen du Sud et la
Zambie; troisièmement, le projet de résolution A/L.550,
présenté par la IBelgique, le Chili, l'Islande, l'Italie et le
Luxembourg. Après le vote, je donnerai la parole aux
représentants qui désirent expliquer leur vote.

231. L'Assemblée va maintenant procéder au vote sur le
projet de résolution publié sous la cote A/L.548 et Add.l.
Un vote par appel nominal a été demandé.

1724ème séance - 19 novembre 1968

228. La délégation japonaise votera aussi pour le projet de
résolution A/L.550, qui vise à créer un comité spécial
chargé d'étudier la question de la représentation de la
Chine, car die est convaincue que cette question est très
importante et qu'elle nécessite, à tous points de vue, un
examen extrêmement minutieux et détaillé. Toutefois, je
tiens à bien préciser que notre vote en faveur de cette
propositi0n ne signifie pas que la délégation japonaise est
déjà parvenue à des conclusions sur cette question, comme
il ressort de la lettre, en date du 18 novembre 1968~'

adressée au Président de l'Assemblée générale par le
représentant permanent de la Belgique auprès de l'Organi
sation et qui figure dans le document A/7335. Bien au
contraire, nous voterons pour le projet de résolution sans
préjuger en rien les résultats de l'examen de cette question
par le comité spécial envisagé.

C'est dans ce sens que ma délégation votera à nouveau en
faveur de la proposition tendant à créer un comité d'étude.

227. M. TSURUOKA (Japon) [traduit de l'anglais} : La
délégation japonaise votera pour le projet de résolution
A/L.548 et Add.l dont elle est coauteur, et contre le projet
de résolution A/L.549 et Add.1. Au cours de mon
intervention, le 11 novembre [1712ème séance}, j'ai
clairement exposé les raisons pour lesquelles nous appuyons
le premier projet de résolution et désapprouvons le second.

225. Cette année, comme par le passé, un grand nombre
de délégations ont exprimé leur opinion sur le fond de la
question de la représentation de la Chine. Certaines d'entre
elles ont présenté en commun le projet de résolution
A/L.750, d'autres s'y sont opposées; d'autres encore,
notamment la mienne, ont voté en sa faveur. Il ressort
clairement de leurs déclarations, récentes et passées, que les
opinions de tous ceux qui ont présenté en commun ou
appuyé cette proposition, ne sont ni uniformes ni iden
tiques et que toutes ces délégations ne sont pas d'accord sur
les idées, les recommandations ou les propositions que les
gouvernements souverains et indépendants qu'elles repré
sentent voudraient ou espéreraient voir se dégager de
l'étude envisagée.

226. Or, on ne demande pas aux membres de l'Assemblée
de se prononcer ou de prendre parti pour les politiques, les
espoirs ou les aspirations de certains gouvernements; on leur
demande de prendre position sur une proposition fondée
sur un point commun à tous les intéressés, à savoir que rien
dans les termes de la proposition ne préjuge la nature ni
l'issue de l'étude envisagée. C'est ce que le représentant de
l'Islande a indiqué brièvement et sans équivoque le 12
novembre, et je cite :

"Cette simple résolution proposant la création d'un
comité qui serait chargé d'étudier la question ne préjuge
en aucune façon le problème à l'étude" [1714ème séance,
par. 214}.

avions alors appuyé cette proposition étant bien entendu
qu'elle ne préjugeait en rien les résultats de l'étude à
effectuer. Cette attitude, confirmée par nos entretiens avec
les auteurs du projet de résolution à l'examen et renforcée
par les interventions qu'ils ont faites au cours du débat, a
été exposée dans la déclaration que le représentant des
Etats-Unis a faite devant la présente assemblée, le 21
novembre 1966 [1471ème séance} .
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240. Personnellement, je ne doute pas le moins du monde
que mes éminents collègues soient parfaitement au courant

239. Il s'agit d'une décision qui, à notre avis, tombe
nettement sous le coup de l'Article 22 de la Charte, qui
stipule que "l'Assemblée générale peut créer les organe.s
subsidiaires qu'elle juge nécessaires à l'exercice de ses
fonctions" .

237. M. VINCI (Italie) [traduit de l'anglais] : J'aî de
mandé la parole pour m'opposer, au nom des coauteurs du
projet de résolution A/L.550, à la motion que le repré
sentant du Cambodge vient de présenter. Si je comprends
bien, il s'agit d'une motion selon laquelle on devrait
considérer le projet de résolution A/L.550 comme. question
importante aux termes de la définition donnée au para
graphe 2 de l'Article 18 de la Charte, et exige'mt en
conséquence l'application de la règle de la majorité des
deux tiers. Nous rejetons énergiquement cette thèse, qui est
contraire aux dispositions de la Charte, et empêche l'Assem
blée générale d'utiliser ses pouvoirs dans le cadre de la
procédure normale. En outre, nous ne voyons aucun
rapport entre le projet de résolution A/L.550 et le projet
A/L.548 et Add.l, qui vient d'être adopté.

238. A cet égard, j'attire l'attention de l'Assemblée géné
rale sur ce que j'ai dit le Il novembre deJ.nier [1711ème
séance] en présentant le projet de résolution A/L.550.
J'avais alors souligné que le projet de résolution des cinq
puissances avait nettement un caractère de procédure en ce
sens que le fait de voter pour ce projet ne préjugerait en
aucune façon l'attitude d'un membre sur le fond du
problème. C'est là un point qui a également été bien précisé
par les autres coauteurs du projet de résolution. Je
réaffirme donc que les objectifs de notre projet de
résolution ne correspondent à aucune des questions énumé
rées au paragraphe 2 de l'Article 18 de la Charte. L'objet de
ce projet de résolution n'est pas, en fait, de présenter une
proposition tendant à modifier la représentation de la
Chine. Rien dans le texte n'a trait au fond de cette
question. Nous l'avons dit et redit, et personne ne peut
raisonnablement soutenir un point de vue contraire. Natu
rellement, toute délégation reste libre d'indiquer la solution
qu'elle souhaiterait voir par la suite proposer à l'Assemblée
générale par le comité, mais ces vues n'engagent nullement à
l'avance le comité lui·même. Le but de notre projet de
résolution - et j'insiste sur ce point - est de créer un
comité ayant pour mandat d'explorer et d'étudier sous tous
ses aspects la question de la représentation de la Chine, puis
de faire rapport à l'Assemblée générale à sa vingt-quatrième
session.

Il est procédé au vote par appel nominal.

résolution contenu dans le document A/L.549 et Add.1. Le représentation de la Chine à l'ONU. Puisque l'Assemblée
vote par appel nominal a été demandé. générale a èéjà adopté le projet de résolution américain

exigeant le vote à la majorité des deux tiers, la délégation
cambodgienne demande formellement que la même procé.
dure soit également appliquée au, projet de résolution
[AI1.550] présenté par les cinq puissances.

236. Ce faisant, la délégation cambodgienne ne s'écarte
pas de la position qu'elle a toujours adoptée et continuera
d'adopter, à savoir que la question du rétablissement des
droits légitimes de la République populaire de Chine à
î'Organisation des Nations Unies et dans tous les organismes
qui s'y rattachent ne relève pas de l'Article 18 de la Charte
et que, par conséquent, elle n'exige pas une majorité des
deux tiers.

233. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Avant de
mettre aux voix le projet de résolution suivant, je donne la
parole au représentant du Cambodge pour une motion
d'ordre.

S'abstiennent: Maurice, Pays·Bas, Nigéria, Portugal, Séné·
gal, Singapour, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Autriche,
Canada, Chypre, Equateur, Guinée équatoriale, Ghana,
Guyane, Islande, Iran, Jamaïque, Koweit, Laos, Liba..~,

Libye, îles Maldives.

Votent pour: Mauritanie, Mongolie', Maroc, Népal, Nor
vège, Pakistan, Pologne, Roumanie, Somalie, Yémen du
Sud, Soudan, Suède, Syrie, Ouganda, République socialiste
soviétique d'Ukraine, Union des Républiques socialistes
soviétiques, République arabe unie, Royaume-Uni de
Grande.Bretagne et d'Irlande du Nord, République-Unie de
Tanzanie, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Afghanistan, Alba
nie, Algérie, Bulgarie, Birmanie, Burundi, République
socialiste soviétique de Biélorussie, Cambodge, Ceylan,
Congo (Brazzaville), Cuba, Tchécoslovaquie, Danemark,
Ethiopie, Finlande, France, Guinée, Hongr!e, Inde, Irak,
Kenya, Mali.

'Votent contre: Malte, Mexique, Nouvelle-Zélande, Nica
ragua, Niger, Panama, Paraguay, Pérou, Philippines,
Rwanda, Arabie Saoudite, Sierra Leone, Afrique du Sud,
Espagne, Souaziland, Thaïlande, Togo, Turquie, Etats-Unis
d'Amérique, Haute-Volta, Uruguay, Venezuela, Argentine,
Australie, Barbade, Belgique, Bolivie, Botswana, Brésil,
Cameroun, République centrafricaine, Tchad, Chili, Chine,
Colombie, Congo (République démocratique du), Costa
Rica, Dahomey, République Dorrünicaine, El Salvador,
Gabon, Gambie, Grè~e, Guatemala, Haïti, Honduras,
Irlande, Israël, Italie, Côte-d'Ivoire, Japon, Jordanie,
Lesotho, Libéria, Luxembourg, Madagascar, Malawi,
Malaisie.

Par 58 voix contre 44, avec 23 abstentions, le projet de
résolution est rejeté.

234. M. HUOT SAMBATH (Cambodge) : J'ai demandé la
parole pour une motion d'ordre. Malgré l'opposition de la
délégation cambodgienne et celle de tous les pays réelle
ment indépendants et épris de justice et qui demandent que
les buts et les principes de la Charte soient respectés,
l'Assemblée générale a adopté le projet de resolution
américain [A/1.548 et Add.1], qui exige la majorité des
deux tiers pour toute proposition tendant à modifier l~
représentation de la Chine.

L'appel commence par Malte, dont le nom est tiré au sort
par le Président.

235. Contrairement à certaines interprétations trom
peuses, le projet de résolution jA/L.550] présenté par les
cinq puissances ne contient pas une proposition de simpl~

procédure tendant à la création d'un comité quelconque. Le
,mandat du comité qu'on nous a proposé est de formuler des
recommandations sur une solution de la question de la
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248. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je vais mettre
aux voix la proposition du Cambodge suivant laquelle le
projet de résolution figurant au document A/L.550 doit
être adopté à la majorité des deux tiers. Le vote par appel
nominal a été demandé.

Il est procédé au vote par appel nominal.

L'appel commence par l'Afghanistan, dont le nom est tiré
au sort par le Président.

Votent pour: Afghanistan, Albanie, Algérie, Australie,
Botswana, Bulgarie, Burundi, Cambodge, Cameroun, Ré-

247. Ce cas est différent du précédent, où le vote
entraînait en soi l'admission d'un pays donné au sein de
l'ONU et l'exclusion d'un autre. Le projet que nous avons
présenté prévoit la création d'un comité qui ne ferait que
soumettre à l'Assemblée générale un projet de résolution,
que celle-ci pourrait ensuite adopter en toute liberté. C'est
cette recommandation qui, au moment du vote, pourra être
soumise à la règle de la majorité des deux tiers si l'on
estime, au sein de cette assemblée, que cette procédure soit
appropriée, mais ladite règle ne peut s'appliquer à la
création du Comité, puisqu'il s'agit d'un comité exclusive
ment technique, chargé de recommander à l'Assemblée
l'adoption d'un projet de résolution.

motion du représentant du Cambodge. Comme nous l'avons
dit lors de précédentes sessions, il n'y a aucune diîférence
entre une proposition relative à la solution d'une question
et une proposition intéressant les modalités permettant
d'arriver à· cette solution. C'est pourquoil'Assemblée ayant
adopté le projet de résolution A/L.548 et Add.1, le projet
de résolution A/L.550 doit être adopté à la majorité des
deux tiers. Cela ne préjuge en rien notre position, selon
laquelle la majorité simple suffit en ce qui concerne la
décision relative à la question de la représentation de la
Chine.

245. A propos du paragraphe 1 du projet de résolution
A/L.550, je voudrais vous faire reIlll1rquer qu'il 'vise la
création d'un comité désigné par l'Assemblée générale, qui
aura pour mandat d'étudier la situaticrn afm de formuler à
l'Assemblée générale des recommandafions en vue "d'une
solution équitable et pratique de la question de la repré
sentation de la Chine à l'Organisation des Nations Unies".
Si, comme l'a décidé l'Assemblée générale, la majorité des
deux tiers est nécessaire pour l'adoption du pro:et de
résolution A/L.549 et Add.l, alors la majorité des deux
tiers est aussi nécessaire pour l'adoption du projet de
résolution A/L.550.

246. M. REYES (Chili) [traduit de l'espagnol]: La
délégation chilienne s'associe pleinement aux arguments
d'ordre juridique exposés par le représentant de l'Italie, et,
en conséquence, elle est opposée à la proposition cam
bodgienne tendant à exiger une majorité d~s deux tiers pour
l'adoption du projet de résolution A/L.550, du fait qu'il
s'agirait d'une question importante. Notre objection fonda
mentale tient à ce que l'Article 22 de la Charte stipule de
façon absolument claire que l'Assemblée est pleinement
autorisée à créer des organes comme celui qui est envisagé, à
savoir des comités consultatifs chargés, comme darts le cas
présent, d'explorer et d'étudier une question particulière,
afin que l'Assemblée soit elle-même en mesure de prendre
ultérieurement une décision sur ladite question.
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241. Par conséquent, je m'oppose à la motion du repré
sentant du Cambodge et' demande instamment à mes
collègues de voter contre elle, se conformant ainsi à la lettre
et à l'esprit de la Charte des Nations Unies. On ne saurait
considérer à la légère la possibilité d'agir autrement,
c'est-à-dire d'aller à l'encontre de certains principes et de
certaines règles essentielles qui assurent la bonne marche
des travaux de l'Assemblée, et ses fonctions en matière de
procédure, car, ce faisant, on déborderait le cadre de la
question qui nous occupe. Je me permets donc de de
mander que, lorsque la motion du représentant du
Cambodge sera mise aux voix, il soit procédé au vote par
appel nominal conformément à l'article 89 du Règlement
intérieur.

244. M. HANEEF KHAN (pakistan) [traduit de l'an
glais]: La délégation pakistanaise appuie fermement la

243. L'Assemblée générale a classé la question de la
représentation de la République populaire de Chine parmi
les questiors importantes au sujet desquelles les décisions
doivent être prises à la majorité des deux tiers. Il s'ensuit,
selon nous, que la même règle, aussi rigoureuse puisse-t-elle
paraître, doit s'appliquer au 'projet de résolution de l'Italie.
En demandant l'application à la proposition italienna de la
règle de la majorité des deux tiers, nous ne nous écartons
pas de la position à laquelle nous tenons fermement, à
savoir que la question du rétablissement des droits légitimes
de la République populaire de Chine ne relève pas des
dispositions de l'Article 18 de la Charte et n'exige donc pas
une décision prise à la majorité des deux tiers. Je suis
certain que l'Assemblée pourra appuyer notre position sur
cette question.

242. M. MWAANGA (Zambie) [traduit de l'anglais] : Si la
délégation de la Zambie demande maintenant la parole,
c'est afin d'appuyer formellement la motion du repré
sentant du Cambodge. L'Assemblée générale vient
d'adopter le projet de résolution A/L.548 et Add.l, malg~é
l'opposition des pays qui cherchent, à juste titre, à rétablir
les droits légitimes de la République populaire de Chine aU
sein des Nations Unies. La raison qui nous inspire est simple
et évidente. Si l'Assemblée générale n'avait pas, d'autre
part, adopté le projet de résolution A/L.548 et Add.1
- que ma délégation et d'autres ont rejeté catégorique
ment -, il n'aurait fait aucun doute qu'une majorité simple
aurait suffi pour l'adoption du projet de résolution de
l'Italie [AjL.550] .

de la pratique de l'Assemblée générale qui est mentionnée
dans le Répertoire de la pratique des Nations Unies et
montre clairement que toutes les décisions prises en vertu
de l'Article 22 de la Charte l'ont toujours été à la majorité
simple des membres présents et votants, cela pour des
raisons bien évidentes. La création d'un comité, quelles
qu'en soient les incidences, n'est une décision ni majeure ni
irrévocable. Il est donc juste que, si une majorité simple des
membres est favorable à la création d'un comité, elle puisse
obtenir une décision de l'Assemblée à cet effet. Les r .v.~S·

de la minorité, que la délégation italienne a toujours
vigoureusement défendus, seront pleinement garantis lors
qu'à sa vingt-quatrième session l'Assemblée générale sera
amenée à prendre une décision sur le rapport du comité ad
hoc au cas où ce rapport contiendrait, comme nous
l'escomptons, des recommandations portant sùr le fond.
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250. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : Je donne la
parole aux représentants qui désirent expliquer leur vote
après le scrutin.

251. M. LYCOURGOS (Chypre) [traduit de l'anglais] :
Ma délégation voudrait expliquer son vote sur le projet de
résolution A/L.550. Depuis 1951, l'Assemblée générale
étudie chaque année la question de la représentation de la
Chine avec les mêmes résultats et sans que l'on enregistre de
progrès.

Par 67 voix contre 30, avec 27 abstentions, le projet de
résolution est rejeté.

Votent contre: Argentine, Belgique, Bolivie, Brésil,
Canada, Chili, Colombie, Costa Rica, Chypre, Equateur,
Grèce, Guatemala, Haïti, Islande, Irlande, Israël, Italie,
Jamaïque; Japon, Luxembourg, Malte, Mexique, Pays-Bas,
Nicaragua, Norvège, Trinité-et-Tobago, Tunisie, Turquie,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord,
Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Venezuela.

publique centrafricaine, Ceylan, Tchad, Chine, Congo S'abstiennent: Portugal, Arabie Saoudite, Sénégal
(Brazzaville), Congo (République démocratique du), Cuba, Souaziland, Togo, Trinité-et-Tobago, Royaume-Uni d~
Dahomey, République Dominicaine, El Salvador, Guinée Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Argentine, Autriche,
éqllatoriale, Ethiopie, Ghana, Guinée, Hongrie, Inde, Irak, Bolivie, Canada, Costa Rica, Guinée équatoriale, Gabon,
Côte-d'Ivoire, Jordanie, Kenya, Koweït, Lesotho, Mada- Grèce, Guyane, Iran, Libéria, Libye, Madagascar, Malaisie,
gascar, Malawi, Mali, Mauritanie, Mongolie, Népal, Nou- Malte, Maroc, Nicaragua, Norvège, Panama, Pérou.
velle-Zélande, Niger, Nigéria, Pakistan, Panama, Paraguay,
Pérou, Philippines, Roumanie, Rwanda, Arabie Saoudite,
Afrique du Sud, Yémen du Sud, Espagne, Soudan, Souazi
land, Syrie, Thailande, Togo, Ouganda, République arabe
unie, République-Unie de Tanzanie, Haute-Volta, Yémen,
Yougoslavie, Zambie.

S'abstiennent: Autriche, Barbade, Birmanie, République
socialiste soviétique de Biélorussie, Tchécoslovaquie, Dane
mark, Finlanf}e, France, Gabon, Gambie, Guyane, Hon
duras, Iran, Laos, Liban, Libéria, Libye: Malaisie, îles
Maldives, Maurice, Maroc, Pologne, Portugal, Sénégal, Sierra
Leone, Singapour, Suède, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques socialistes soviétiques.

Par 63 voix contre 32, avec 29 abstentions, la proposition
du Cambodge est adoptée.

249. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais) : J'invite main
tenant l'Assemblée à se prononcer sur le projet de résolu
tion contenu dans le document A/L.550. Le vote par appel
nominal a été demandé.

R est procédé au vote par appel nominal.

L'appel commence par les Philippines, dont le nom a été
tiré au sort par le Président.

Votent pour: Sierra Leone, Espagne, Tunisie, Turquie,
Etats-Unis d'Amérique, Uruguay, Venezuela, Barbadt;, Bel
gique, Brésil, Chili, Colombie, Chypre, Equateur, Guate
mala, Haïti, Islande, Irlande, Israël, Italie, Jamaïque, Japon,
Laos, Liban, Luxembourg, îles Maldives, Maurice, Mexique,
Pays-Bas, Nouvelle-Zélande.

Votent contre: Philippines, Pologne, Roumanie, Rwanda,
Singapour, Afrique du Sud, Yémen du Sud, Soudan, Suède,
Syrie, Thaïlande, Ouganda, République socialiste soviétique
d'Ukraine, Union des Républiques. socialistes soviétiques,
République arabe unie, République-Unie de Tanzanie,
Haute-Volta, Yémen, Yougoslavie, Zambie, Afghanistan,
Albanie, Algérie, Australie, Botswana, Bulgarie, Birmanie,
Burundi, République socialiste soviétique de Biélorussie,
Cambodge, Cameroun, République centrafricaine, Ceylan,
Tchad, Chine, Congo (BrazzavHle), Congo (République
démocratique du), Cuba, Tchécoslovaquie, Dahomey, Dane
mark, République Dominicaine, El Salvador, Ethiopie, Fin
lande, France, Gambie, Ghana, Guinée, dondunls, Hongrie,
Inde, Irak, Côte-d'Ivoire, Jordanie, Kenya, Koweït,
Lesotho, Malawi, Mali, Mauritanie, Mongolie, Népal, Niger,
Nigéria, Pakistan, Paraguay.

252. Devant cette situation sans issue qui a repoussé
indéfiniment la solution de cet important problème
t<2uchant au principe de l'universalité de l'Organisation des
Nations Unies, ma délégation, à la seizième session de
l'Assemblée générale, en 1961, abordant le problème avec le
réalisme qu'exigeait l'impasse créée par la situation à
Formose, avait proposé comme moyen possible de sortir de
cette impasse la créatiçm d'un comité de l'Assemblée
générale chargé d'étudier la question sous ses divers aspects
et de faire rapport à l'Assemblée générale à la session
suivante. Le Président de notre délégation, M. Rossides,
avait fait cette suggestion à l'Assemblée générale, le 13
décembre 1961, en disant que:

". . . un examen attentif et réaliste du problème nous
conduit à conclure que la représentation des populations
de la Chine est une chose qu'il faudrait préparer par voie
de négociation ... il serait peut-être bon d'envisager la
possibilité de créer un comité ou un autre organe chargé
de s'occuper .de la question sans perdre de temps, afin
d'élaborer des propositions concrètes en vue d'une solu
tion et de faire rapport à l'Assemblée générale à sa
dix-septième session ... Nous considérons en outre que
cette manière de faire pourrait présenter 1."ne certaine
utilité et peut-être pallier le danger de mesures de
procédure qui sont proposées et qui, en exigeant la
majorité des deux tiers pour toutes résolutions sur la
question dans le présent et dans l'avenir, risqueraient de
retarder encore plus la solution Je cette question."
[1077ème séance, par. 185.]

253. L'année suivante, à la dix-septième session de l'As
semblée générale [1161ème séance}, notre délégation a
réitéré cette suggestion. Fidèle à la position qu'elle avait
nettement définie en 1961, elle a voté aujourd'hui en faveur
du projet de résolution A/L.550. Bien que, au cours des
sept années qui se sont écoulées depuis, le monde ait changé
et que les perspectives d'une telle étude ne soient peut-être
plus les mêmes qu'en 1961, nous nous en tenons néanmoins
au principe de l'étude que nous proposions alors.

254. M. PLAKA (Albanie) : La délégation albanaise vou
drait bien préciser que, si elle a voté en faveur de la
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La séance est levée à 19 h 40.

256. Le PRESIDENT (traduit de l'anglais): Notre examen
du point 93 de l'ordre du jour est terminé.

255. Cependant, la délégation albanaise tient à souligner
que cela n'affecte en rien notre position bien connue en la
matière, à savoir que l'application de l'Article 18 de la
Charte à la question du rétablissement des droits légitimes
de la République populaire de Chine à l'ONU, qui se réduit
tout simplement à une question de vérification de pouvoirs,
est illégale et inadmissible.
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Litho in D.N.

proposition du Cambodge sur l'application de la majorité
des deux tiers. au projet de résolution italien [A/L.550j,
elle l'a fait en partant du principe selon lequel une
résolution de procédure adoptée à une session donnée de
l'Assemblée générale au sujet d'une proposition relative à
une question en discussion doit être appliquée au cours de
la même session à toute autre proposition qui touche le
fond de la même question. Une fois que le projet de
résolution A/L.548 et Add.l, adopté tout à l'heure, a été
appliqué au projet de résolution A/L.549 et Add.l, il
s'étendait ipso facto au projet de résolution A/L.550, qui a
trait au fond de la même question.

\ ..

5

l'h,,,_~_:+..{. ....11,.. "" ... .... ....-. .... __ =11 ........ __ ,, =_ -,.- __ ..a..




